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FORMATION PAR LA RECHERCHE, PROJET 

RECHERCHE INNOVATION EN GENIE DE 

L’AMENAGEMENT ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 

La formation au génie de l’aménagement et de l’environnement, assurée par le département 

aménagement et environnement de l’Ecole Polytechnique de l’Université de Tours, associe dans le 

champ de l’urbanisme, de l’aménagement des espaces fortement à faiblement anthropisés, 

l’acquisition de connaissances fondamentales, l’acquisition de techniques et de savoir faire, la 

formation à la pratique professionnelle et la formation par la recherche. Cette dernière ne vise pas 

à former les seuls futurs élèves désireux de prolonger leur formation par les études doctorales, mais 

tout en ouvrant à cette voie, elle vise tout d’abord à favoriser la capacité des futurs ingénieurs à : 

▪ Accroître leurs compétences en matière de pratique professionnelle par la mobilisation de 

connaissances et de techniques, dont les fondements et contenus ont été explorés le plus 

finement possible afin d’en assurer une bonne maîtrise intellectuelle et pratique, 

▪ Accroître la capacité des ingénieurs en génie de l’aménagement et de l’environnement à 

innover tant en matière de méthodes que d’outils, mobilisables pour affronter et résoudre 

les problèmes complexes posés par l’organisation et la gestion des espaces. 

 

La formation par la recherche inclut un exercice individuel de recherche, le projet recherche 

innovation (PRI) situé en dernière année de formation des élèves ingénieurs. Cet exercice 

correspond à un stage d’une durée minimum de trois mois, en laboratoire de recherche, 

principalement au sein de l’équipe Dynamiques et Actions Territoriales et Environnementales de 

l’UMR 7324 CITERES à laquelle appartiennent les enseignants-chercheurs du département 

aménagement. 

 

Le travail de recherche, dont l’objectif de base est d’acquérir une compétence méthodologique en 

matière de recherche, doit répondre à l’un des deux grands objectifs : 

▪ Développer toute ou partie d’une méthode ou d’un outil nouveau permettant le traitement 

innovant d’un problème d’aménagement 

▪ Approfondir les connaissances de base pour mieux affronter une question complexe en 

matière d’aménagement. 

 

Afin de valoriser ce travail de recherche nous avons décidé de mettre en ligne sur 
la base du Système Universitaire de Documentation (SUDOC), les mémoires à 
partir de la mention bien. 
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INTRODUCTION 
CONTEXTE D’ETUDE 
 

 « Le monde fait face à une crise de la biodiversité sans précédent » (Abell et al., 2014 ; 
Barnosky et al., 2015). Le changement climatique et l’importante perte de biodiversité observés à 
ce jour sont deux phénomènes interdépendants (Barlow et al., 2021), ce qui implique que ces deux 
crises ne peuvent être abordées et résolues séparément. Or, les objectifs et leviers d’actions mis en 
place contre celles-ci peuvent se montrer contradictoires. 
 

Dans un objectif d’atténuation du changement climatique anthropique, les pays et nations 
du monde entier encouragent une stratégie mondiale de transition des énergies fossiles vers les 
énergies renouvelables. La prise de conscience croissante de l’enjeu climatique amène les politiques 
nationales et européennes à se montrer de plus en plus ambitieuses dans leurs aspirations de 
production et de consommation d’énergies renouvelables (l’on peut citer, entre autres, la Loi 
d’orientation sur l’énergie de 2005, le Grenelle de l’Environnement de 2008, la Loi de transition 
énergétique pour la croissance verte de 2015, le Plan climat de 2017, etc.). Pour atteindre les 
objectifs de réduction d’émissions de gaz à effet de serre de 40% d’ici 2030 puis de 75% d’ici 2050, 
la production d’électricité par les énergies renouvelables devra être multipliée par deux à l’horizon 
2030 (Beucher, 2020). 
 

Cette transition énergétique, considérée comme l’un des principaux leviers pour réduire le 
émissions de gaz à effet de serre (Intergovernmental Panel on Climate Change, 2022), n’est 
cependant pas sans conséquence sur l’environnement, et impacte elle aussi négativement la 
biodiversité (Gibson et al., 2017 ; Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and 
Ecosystem Services, 2021), créant ainsi un dilemme entre production énergétique et protection de 
l’environnement. 
 

 Le déploiement rapide de l’énergie éolienne ces dernières décennies, au cœur de la politique 
nationale de lutte contre le changement climatique (Beucher, 2020), est un facteur clé de la 
transition vers un mix énergétique renouvelable. Au 1er janvier 2025, le parc éolien terrestre français 
représentait 23,5 GW, avec une production d’électricité de 43 TWh en 2024, soit de 9,6% de la 
consommation électrique française (France renouvelables, 2025). 
 

Mais ce déploiement impacte significativement la faune volante, notamment les chiroptères, 
créant ce que l’on appelle un « green-green dilemma » (1Ghanem et al., 2021). Ces derniers 
présentent « des réponses très contrastées aux éoliennes », se retrouvant d’une part attirés par ces 
infrastructures et alors sous un risque important de collision, et subissant d’autre part des pertes 
d’habitats par évitement, réponses dont les mécanismes restent encore largement peu connus 
malgré l’évolution rapide des structures et des densités des éoliennes (Barré et al, novembre 2023). 
 

 Si l’énergie éolienne a vu le jour dans les années 80 aux Etats-Unis, dans les années 90 en 
Europe et finalement dans les années 2000 en France, ses impacts sur les chiroptères n’ont été 
perçus que très tardivement, et « restent globalement mal suivis et sous-encadrés à l’échelle 
nationale et internationale » (Beucher, 2020). En effet, la prise en compte des effets de l’éolien sur 
la biodiversité fut loin d’être immédiate : il faudra attendre le début des années 2000 pour que les 
premières mortalités de chauves-souris, par collision puis plus tard par barotraumatisme, soient 
constatées (Figure 1) et le milieu des années 2000 pour que l’on reconnaissance en France la 
nécessité d’intégrer ce taxon dans les études d’impact et les suivis (ADEME et Ministère de l’Ecologie 
et du Développement durable, 2004 ; André, 2009). 
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Les toutes premières mesures de régulation ne furent testées en France qu’en 2010, suivies 
à la fin des années 2010 par les premières mentions d’effets parallèles tel que la perte d’habitat 
autour des éoliennes (Barré et al., 2018). Il est tout de même important de souligner que la 
considération tardive des chauves-souris dans la production éolienne s’explique en partie par les 
difficultés rencontrées lors de l’étude de ces espèces, demandant un développement de l’écologie 
acoustique et des adaptations techniques pour le suivi de leur activité à hauteur de rotor 
notamment (Beucher, 2020). Encore aujourd’hui, face au manque global de données sur les 
chiroptères, l’estimation des effectifs de chaque espèce, la démographie et l’état de conservation 
des populations, tout comme l’impact de l’éolien sur ces dernières, sont encore mal connus (France 
Renouvelables, 2024 ; Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). 
 

 
Figure 1 : Chronologie comparée du développement éolien (histogramme), de la conscience de ses effets 

sur la biodiversité (dates en noir) et de sa prise en compte dans le cadre réglementaire avec des 
prescriptions techniques (dates en bleu) (Beucher, 2020) 

 

 Désormais, la préoccupation sur les effets cumulatifs de l’énergie éolienne sur les 
chiroptères est partagée mondialement. Les infrastructures non régulées sont à l’origine de taux 
de mortalités de 5 à 11 individus/MW/an en Europe et Amérique du Nord. Ces taux impliquent le 
décès de centaines de milliers de chiroptères par pays sur seulement une année, comptant entre 
600 000 et 900 000 mortalités/an en Amérique du Nord (Rugge et al., 2003 ; Hayes, 2013 ; Arnett 
et Baerwald, 2013), et 200 000 à 250 000 mortalités/an dans les pays européens à travers 
l’exemple de l’Allemagne (Adorf et al., 2015). 
 

Cette préoccupation varie « selon les espèces, leur sensibilité et l’état de leur population » 
qui, comme mentionné plus tôt, sont généralement mal connus (Beucher, 2020). De plus, les 
impacts varient très fortement au sein d’une même région, parfois même au sein d’un même parc, 
d’une éolienne à l’autre : l’anticipation des conséquences de l’installation d’un parc reste donc un 
défi majeur (2Barré et al., 2021). 
 

Le Muséum national d’Histoire naturelle a exposé la perte de 46% des populations de 
chauves-souris françaises sur la période 2006-2014, perte particulièrement marquée pour les 
pipistrelles et les noctules, deux des familles les plus sensibles à la mortalité liée aux éoliennes (Azam 
et al., 2015 ; Haquart et al., 2015), même s’il faut considérer que les liens de cause à effet sont 
difficilement vérifiable au vu du manque de synthèse objective des mortalités constatées et/ou 
estimées sur l’ensemble du pays. 43% des chauves-souris françaises auraient disparu en seulement 
15 ans (France Renouvelables, 2024). Néanmoins, des signes de rétablissement sont observés 
depuis plus de 10 ans, avec des tendances démographiques récentes globalement positives, à la 
hausse ou stables pour quelques espèces comme le Molosse de Cestoni ou l’Oreillard gris (Syndicat 
des Energies Renouvelables, 2025). 
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Certains modèles de projections statistiques des impacts de l’éolien sur les populations de 
chiroptères évoquent même la disparition de plusieurs espèces à moyen terme en l’absence de 
solutions de réduction de risques (Rydell et Wickman, 2015 ; Baerwald et al., 2017). La poursuite du 
développement de l’éolien terrestre sur l’ensemble de la planète se montre alors grandement 
préoccupante pour la viabilité des espèces les plus sensibles, tant que les risques qu’elles encourent 
ne sont pas réduits immédiatement et à large échelle par des mesures développées à cet effet. 
 

Et lorsque ces mesures existent, leur efficacité reste variable, car elle « dépend de la rigueur 
technique des études d’impact et suivis d’impacts et notamment de la qualité des suivis d’activité 
en continu des chauves-souris à hauteur de nacelle, de la pression des suivis de mortalité, du bon 
dimensionnement et de la mise en œuvre fine et proportionnée des mesures de régulation » 
(Beucher, 2020). 

 

 Le bridage s’impose comme une mesure de réduction efficace pour réduire les mortalités, 
conséquentes et parfois significatives, des chiroptères, bien que cette efficacité puisse se montrer 
variable et jamais totale (Adams et al., 2021 ; Frick et al., 2021). En effet, l’arrêt des éoliennes lors 
des pics d’activité des chauves-souris permet de préserver les populations de celles-ci, et cette 
solution se montre aussi économiquement viable, car la production électrique reste faible au 
cours des périodes de forte activité chiroptérologique, allant de 0,5% à 2,5% de la production 
annuelle si les bridages sont correctement optimisés (Kerbiriou et al., 2014). Les bridages sont 
basés sur les périodes et les conditions météorologiques les plus critiques (c’est-à-dire les 
conditions favorables aux chauves-souris), ainsi que sur la sensibilité des espèces. 
 

 Les bridages sont ainsi au cœur de la démarche ERC (Eviter, Réduire, Compenser) suivie par 
les opérateurs éoliens tout au long du cycle de vie de leurs projets. En effet, ces derniers sont dans 
l’obligation d’évaluer et d’intégrer, à toutes les phases de développement d’un parc, les impacts 
générés par ce dernier sur la biodiversité. Des études d’impact sont réalisées avant toute 
implantation de parcs éoliens, et mènent à la proposition puis à l’application obligatoire (après 
obtention d’une autorisation environnementale) de mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation. 
 

Si l’évitement doit être privilégié, il semble qu’en pratique sa priorité stratégique est 
souvent ignorée : la directive ou accord PNUE/EUROBATS de 1994, ratifié par 37 pays dont la 
France depuis 1995, a publié en 2008 des directives européennes et internationales portant 
notamment sur la nécessité cruciale des mesures d’évitement dans les projets éoliens (Barré et al., 
novembre 2022). Cet accord recommande en particulier d’implanter toute éolienne à au moins 
200 mètres en bout de pale des lisières ligneuses, afin de réduire les risques de mortalité de 
chauves-souris, l’augmentation du couvert arboré autour des éoliennes et la distance aux habitats 
ligneux étant parmi les principaux facteurs de risque de collision (Bach et al., 2010 ; Jones et al., 
2013 ; Bas et al., 2019). En revanche, une étude de 2021 mis en évidence l’absence d’application 
de ces recommandations : à titre d’exemple, sur les 8066 éoliennes installées jusqu’en 2020 en 
France, 56% des infrastructures n’étaient pas conformes aux directives PNUE/EUROBATS, et 3% 
des installations se trouvaient même implantées en pleines forêts (Barré et al., novembre 2022). 
 

Face à des mesures d’évitement faibles ou limitées par des facteurs d’implantation selon 
les cas, les mesures de réduction se montrent par conséquent fondamentales pour limiter les 
impacts écologiques de l’énergie éolienne. Les bridages chiroptérologiques permettent une 
réduction de ces impacts tout au long de la phase opérationnelle des parcs, généralement sur une 
période d’une vingtaine d’années. 
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OBJECTIF DU RAPPORT 
 

 Dans cette problématique de conciliation entre conservation de la biodiversité et production 
d’énergie, nous pouvons nous demander jusqu’à quelle mesure les bridages des éoliennes se 
montrent efficaces dans la réduction des mortalités de chiroptères. 
 

 Ce rapport se définit ainsi comme un état de l’art des pratiques relatives aux mesures 
d’arrêts des éoliennes de la filière française principalement, mais aussi à une échelle européenne et 
mondiale. L’objectif sera ici de présenter les différents types de bridages développés ou installés 
aujourd’hui (bridages statiques, bridages prédictifs, bridages dynamiques, bridages mixtes), 
d’éclairer leur efficience et d’offrir une comparaison entre ces derniers.  
 

Cette présentation inclura les critères d’arrêt et les perspectives d’évolution de ces 
systèmes, mais également les biais méthodologiques (suivis d’activité et de mortalité 
chiroptérologique, collecte de données, etc.) rencontrés lors de leur optimisation. Enfin, il sera pris 
en compte tout au long de cet écrit la volonté de recherche des producteurs d’un équilibre entre 
protection des espèces et impact économique. 

 
METHODOLOGIE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES DONNEES 
 

 Cet état de l’art compile des publications et articles scientifiques, ainsi que des rapports et 
des sites internet de sociétés et associations reconnues, pour la grande majorité accessibles au 
public en ligne. La recherche bibliographique s’est étendue jusqu’à novembre 2025. Les bases de 
données et moteurs de recherche Google Scholar, ResearchGate et ScienceDirect ont été utilisés 
pour rechercher les documents précédemment cités. Les recherches comprenaient entre autres les 
mots clés suivants : « bridages », « éolien », « énergie éolienne », « turbines », « chiroptères », 
« activité », « mortalité », « impacts », « réduction » (recherchés aussi bien en français qu’en 
anglais). Plusieurs de ces termes furent combinés entre eux. Les recherches ne furent pas limitées 
dans le temps, les documents étant sélectionnés quelle que soit leur date de publication, bien que 
portant dans la mesure du possible sur des écrits récents, afin de réaliser un état de l’art le plus 
complet et à jour en fin 2025. La bibliographique fut enrichie par des échanges en face à face avec 
un chiroptérologue et des professionnels de la filière éolienne française, échanges qui menèrent à 
des recommandations et des partages de ressources scientifiques complémentaires (mise à 
disposition de documents ou partage de sites Internet). Une première lecture des documents 
(principalement l’introduction, la méthodologie et la conclusion) permit d’estimer leur pertinence 
pour la réalisation de cet écrit. Tous les documents non exclus furent par la suite étudiés dans leur 
entièreté puis analysés et synthétisés. Leur lecture apporta par ailleurs de nouvelles ressources 
supplémentaires, analysées et synthétisées à leur tour. 
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ACTIVITE ET VULNERABILITE DES CHIROPTERES 

FACE A L’EOLIEN 
 

LES CHIROPTERES, DES ESPECES CLE DE VOUTE FORTEMENT 

MENACEES 
 

A ce jour, en France métropolitaine, on dénombre 36 espèces de chauves-souris à l’écologie 
très différente (Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères, 2025). 
 

Depuis les années 1950-1960, les populations de ces espèces ont fortement diminué, sous 
l’action des activités humaines. De nombreux plans et réglementations ont alors vu le jour pour 
limiter cet impact anthropique (Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères, 
2025), et cela : 
- à une échelle nationale, avec l’article L.411-1 du Code de l’Environnement depuis 1976, l’arrêté 
ministériel du 23 avril 2007 et son arrêté modificatif du 15 septembre 2012, et encore le Plan 
National d’Actions pour les Chiroptères de France établi par le Ministère de la Transition Ecologique 
et Solidaire sur la période 2016-2025  
- à une échelle européenne, avec la Directive européenne « Habitats-Faune-Flore » (CEE N°92/43) 
- à une échelle internationale, avec la Convention de Bonn de 1979, la Convention de Berne de 1979, 
et encore l’Accord relatif à la conservation des populations de chauves-souris d’Europe plus connu 
sous le nom d’EUROBATS de 1991 
 

Ces 36 espèces sont ainsi toutes strictement protégées dans les pays membres de la Directive 
Habitats de l’Union Européenne, qui sont sous l’obligation de mettre en place des mesures 
d’évitement des impacts éoliens sur ces populations (Barré et al., novembre 2022). En effet, les 
chiroptères sont fortement menacés, notamment par le développement éolien qui entraîne une 
mortalité directe de ceux-ci. 
 

De nombreux facteurs contribuent également à la réduction de leurs populations, tels que 
la prédation par les chats domestiques, l’utilisation de produits chimiques, les collisions liées au 
trafic routier, l’urbanisation, la pollution lumineuse, la transformation de leurs habitats, la 
disparition ou modification de leurs gîtes et les dérangements causés lors des périodes de 
reproduction et d’hibernation (Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères, 
2025 ; Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). 

 

« Si les collisions avec les éoliennes […] représentent effectivement des causes de mortalité 
directe, le consensus scientifique s’accorde quoi qu’il en soit sur le fait que la destruction des 
habitats et la raréfaction des proies due aux pratiques agricoles intensives sont les principales 
menaces pour la survie des populations de chauves-souris » (Syndicat des Energies Renouvelables, 
2025). Il n’est pas possible, au vu du manque de données collectées, d’estimer la mortalité, très 
largement sous-estimée par ailleurs, pour chacune des causes décrites précédemment.  

 

L’effet réel de l’énergie éolienne sur les populations de chauves-souris ne peut être distingué 
des autres menaces : « il apparaît donc très difficile de quantifier le poids de l’éolien sans connaître 
celui des autres sources d’impacts » (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). 
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De plus, les menaces pesant sur les chauves-souris ont un impact conséquent sur les 
écosystèmes : insectivores, ces dernières participent à la lutte biologique contre les insectes 
nuisibles s’attaquant aux cultures humaines, agissant alors comme d’excellents insecticides naturels 
(Fondation pour la Nature et l’Homme, 2025). Leur régime alimentaire participe aussi à limiter la 
transmission de possibles maladies à l’Homme (en particulier en contribuant à la lutte contre la 
prolifération des moustiques). Les chauves-souris jouent un rôle écologique essentiel au bon 
fonctionnement des écosystèmes, et s’imposent comme indicatrices de bonne santé écologique des 
milieux (Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères, 2025). 
 

L’ensemble des espèces de chauves-souris françaises utilisent l’écholocalisation comme outil 
de déplacement et de chasse : les individus émettent un signal acoustique (dénommé « appel » ou 
« impulsion » dans la littérature scientifique), signal qui se voit modifié par les obstacles rencontrés 
et renvoyé aux individus. Ces dernier peuvent alors déterminer la localisation de ces obstacles et 
leur nature, en comparant les sons réfléchis avec les signaux originaux (Denzinger et al., 2003). Les 
signaux acoustiques sont émis sous la forme d’ultrasons, c’est-à-dire de fréquences inaudibles par 
l’oreille humaine, supérieures ou égales à 20 kHz (Barataud, 2015). La détection acoustique par 
ultrasons et l’enregistrement de ces derniers est aujourd’hui au cœur de l’étude des chauves-souris, 
« permettant de suivre leur activité mais aussi de distinguer les différentes espèces présentes sur 
un site donné » (Barataud, 2015). 
 

On peut répartir les espèces de chauves-souris dans trois groupes, ou guildes, selon leur 
comportement de vol (Barré et Kerbiriou, 2021), avec : 
- les espèces volant haut en milieu ouvert, appelées « écholocatrices à longue portée » (connues 
sous l’appellation « LRE » pour « Long-Range Echolocators ») 
- les espèces volant en lisière en milieu ouvert, appelées « écholocatrices à moyenne portée » 
(connues sous l’appellation « MRE » pour « Mid-Range Echolocators ») 
- les espèces volant en milieu encombré, proche de la végétation, appelées « écholocatrices à courte 
portée » (connues sous l’appellation « SRE » pour « Short-Range Echolocators ») 
 

 
Figure 2 : Variations du temps de vol au-dessus de 25 mètres d’altitude par espèce de chauves-souris 

(Kerbiriou et al., 2013) 
 

Le comportement de vol des espèces (Figure 2) est fortement corrélé à leur sensibilité aux 
éoliennes : les espèce de la guilde LRE sont les plus sensibles aux risques de collision (1Barré et al., 
2021), suivies par une part importante des espèces de la guilde MRE (Tableau 1), puisque les 
individus peuvent se retrouver à hauteur de pale. Les espèces de la guilde SRE, arboricoles et 
forestières, sont quant à elles peu sensibles à ces installations, volant presque exclusivement en-
dessous des pales. 
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Tableau 1 : Présentation des 36 espèces de chauves-souris présentes en France (Bollmann et al., 2014 ; Bas 
et al., 2017 ; Comité français de l'UICN, 2017 ; Barré et Kerbiriou, 2021 ; Barbaro et al., 2023 ; Société 

Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères, 2025) 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut sur la liste 
rouge de l’UICN 

Comportement 
de vol 

Indice de 
susceptibilité 
de collision 

aux éoliennes 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii VU MRE 125 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis NT LRE 815 

Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale LC SRE NA 

Grand rhinolophe Rhinolophus 
ferrumequinum 

LC SRE 19 

Petit rhinolophe Rhinolophus 
hipposideros 

LC SRE 8 

Rhinolophe de Méhely Rhinolophus mehelyi CR SRE NA 

Barbastelle d'Europe Barbastella 
barbastellus 

LC SRE 19 

Sérotine de Nilsson Eptesicus nilssonii DD LRE 2500 

Sérotine commune Eptesicus serotinus NT LRE 287 

Vespère de Savi Hypsugo savii LC MRE 833 

Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe LC SRE NA 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii NT SRE NA 

Petit murin Myotis blythii NT SRE 3 

Murin de Brandt Myotis brandtii LC SRE NA 

Murin de Capaccini Myotis capaccinii NT SRE NA 

Murin cryptique Myotis crypticus NE SRE NA 

Murin des marais Myotis dasycneme EN SRE NA 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii LC SRE NA 

Murin d'Escalera Myotis escalerai VU SRE NA 

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus LC SRE NA 

Grand murin Myotis myotis LC SRE 204 

Murin à moustaches Myotis mystacinus LC SRE NA 

Murin de Natterer Myotis nattereri LC SRE NA 

Murin de Corse Myotis nustrale CR SRE NA 

Murin du Maghreb Myotis punicus VU SRE NA 

Grande noctule Nyctalus lasiopterus VU LRE 12,755 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri NT LRE 5155 

Noctule commune Nyctalus noctula VU LRE 2783 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii LC MRE 411 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii NT MRE 1991 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus NT MRE 273 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus LC MRE 532 

Oreillard roux Plecotus auritus LC SRE 14 

Oreillard gris Plecotus austriacus LC SRE 14 

Oreillard montagnard Plecotus macrobullaris VU SRE 14 

Sérotine bicolore Vespertilio murinus DD LRE 81,678 
 

En bleu clair les espèces de la famille des Minioptéridés, en bleu des Molossidés, en bleu foncé des 
Rhinolophidés et en violet des Vespertilionidés.  

Le statut « NE » est l’acronyme de « Non évaluée », « DD » de « Données insuffisantes », « LC » de 
« Préoccupation mineure », « NT » de « quasi-menacée », « VU » de « Vulnérable », « EN » de « En 

danger » et « CR » de « En danger critique ». 
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23% des espèces de chauves-souris européennes sont actuellement considérées par l’UICN 
(Union Internationale pour la Conservation de la Nature) comme en danger ou vulnérables (Syndicat 
des Energies Renouvelables, 2025). 

 
LES CHIROPTERES, ESPECES A L’ACTIVITE ENCORE INCERTAINE 
 

L’activité des chauves-souris à proximité des éoliennes dépend d’un nombre important de 
facteurs. 
 

 Si de multiples études ont été réalisées sur l’influence de différentes variables sur la présence 
et l’activité chiroptérologique, les résultats issus de celles-ci sont controversés. Ainsi, certains 
auteurs concluent à une corrélation positive entre la température et la présence des chauves-souris 
(Bonmort et al., 2022), tandis que d’autres ne considèrent pas ce paramètre comme facteur influant 
(Arnett, Horn et al., 2008). Une publication a par ailleurs démontré que la température ne semble 
pas affecter l’activité des chiroptères à une altitude à partir de 44 mètres au-dessus du sol (Arnett 
et al., 2015). 
 

L’absence de consensus se retrouve lors de l’étude des vitesses de vent, dont l’influence 
apparaît tout aussi complexe à définir : certaines espèces de chauves-souris, telles que les noctules, 
sont peu influencées par cette variable (Bonmort et al., 2022). De plus, on observe une répartition 
différente des espèces et groupes d’espèces au cours de la nuit (Bonmort et al., 2022) : les espèces 
dites « crépusculaires » (pipistrelles, noctules et sérotines) sont remplacées petit à petit par des 
espèces dites « nocturnes » (barbastelles, murins et oreillards). 
 

 Ces trois variables (température, vitesse de vent et heure de la nuit), malgré l’absence de 
consensus scientifique à leur sujet, restent les variables les plus prises en compte et étudiées dans 
le contexte des bridages éoliens.  
 

La majorité des publications sur les bridages éoliens (Bonmort et al., 2022) partent du 
principe que la température, la vitesse de vent et l’heure de la nuit influencent significativement 
l’activité chiroptérologique, avec : 
- une influence négative de la vitesse de vent, se traduisant par un nombre de contacts de 
chiroptères plus faible lorsque la vitesse de vent augmente (Figures 3 et 4) 
 

    
Figures 3 et 4 : A gauche, les variations de l’activité chiroptérologique en fonction de la vitesse de vent - 

Indice d’activité mesuré sur trois sites du Nord-Ouest de la France (Lury, Tremblay, Gacilly), en comparaison 
avec une « répartition de Poisson » (Kerbiriou et al., 2013). 

A droite, les variations du nombre de contacts enregistrés (en pourcentage cumulatif) en fonction de la 
vitesse de vent pour plusieurs espèces de chiroptères (Behr et al., 2017). 
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- une influence positive de la température, se traduisant par un nombre de contacts de chiroptères 
plus important lorsque la température augmente (Figure 5) 
 

 
Figure 5 : Variations de l’activité chiroptérologique en fonction de la température (Kerbiriou et al., 2013) 

 

- une influence négative de l’heure de la nuit, se traduisant par un nombre de contacts de 
chiroptères plus faible lorsque l’heure avance au cours de la nuit 
 

D’un autre côté, plusieurs études affirment que les caractéristiques du paysage, les 
conditions météorologiques, la saisonnalité et le fonctionnement des éoliennes (Figure 6) 
influencent la présence et déterminent l’activité de toutes les espèces de chiroptères au niveau des 
nacelles (Barré et al., mars 2023) : 

 

- concernant la composition et l’hétérogénéité du paysage, l’activité de la guilde LRE augmente avec 
l’indice de diversité de Shannon des parcelles d’habitats, l’activité de la guilde MRE augmente elle 
avec la densité croissante de richesse des parcelles d’habitats et le couvert forestier (Bas et al., 
2019), et enfin la présence de la guilde SRE est positivement influencée par la densité de haies et de 
lisières 
 

- concernant les conditions météorologiques, l’activité des guildes LRE et MRE est favorisée par 
l’augmentation des températures, alors que l’activité de toutes les guildes est supprimée par 
l’augmentation de la vitesse du vent et de la pluie cumulée. Il apparaît intéressant de mentionner 
que les guildes LRE et MRE présentent « une certaine tolérance aux conditions météorologiques 
défavorables, avec une proportion non négligeable d’activité restante dans ces conditions », avec 
une faible activité entre 12% et 9% respectivement pour une vitesse de vent de 8 m/s, et de 7% et 
2% respectivement pour une température sous les 10°C (Barré et al., mars 2023). 
 

- concernant la saisonnalité, l’activité des guildes LRE et MRE augmente entre janvier et août, et 
diminue de septembre à décembre, avec un pic d’activité en août qui se traduit en pic de mortalité 
sur les parcs éoliens au cours de cette période (Arnett, Brown et al., 2008 ; Bulling et al., 2015). Le 
cycle biologique des chauves-souris explique ces observations (Salaun L., 2025, Comm. Pers. ; 
Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères, 2025) : en hiver, les chiroptères 
sont en hibernation (absence d’activité), avant de se réveiller au printemps lorsque les températures 
remontent (faible activité), de mettre bas et d’élever les petits en été (moyenne à forte activité) et 
de migrer et se reproduire en automne, soit le swarming ou essaimage (moyenne à forte activité). 
Néanmoins, une activité hivernale peut être observée (novembre à mars), avec des individus 
pouvant quitter ponctuellement le gîte sur des déplacements très courts (Choi et al., 2019). Cette 
activité dépend fortement de l’espèce, du type de gîte et des conditions climatiques locales : les 
hivers doux peuvent favoriser une activité tardive (novembre) et/ou précoce (février/mars). 
 

- concernant le fonctionnement et les dimensions des éoliennes, la présence et l’activité de toutes 
les guildes sont réduites considérablement lorsque la vitesse moyenne de rotation des pales 
augmente, tandis que la hauteur de la nacelle et la taille du rotor n’exercent aucune influence 
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L’ensemble de ces facteurs est donc à prendre en compte dans l’étude de la variation 
d’activité chiroptérologique à hauteur de nacelle (Figure 6). 

 

 
 

Figure 6 : Probabilité de présence de chauves-souris à partir de modèles linéaires mixtes généralisés et 
d’intervalles de confiance à 95 % en fonction de variables significatives liées au paysage (vert), aux 

éoliennes (gris), ainsi qu’aux conditions météorologiques et à la date (bleu), calculée sur une base de 
données d’activité chiroptérologique, récoltées sur 64 parcs éoliens français sur 2017-2020, issues 

d’enregistreurs Batmode (Barré et al., mars 2023) 
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 On peut conclure de toutes ces observations que « l’ensemble des facteurs qui régissent 
l’activité des chiroptères ne sont pas indépendant les uns des autres mais bien souvent 
concomitant pour permettre des conditions optimales de vol et de chasse pour les chauves-
souris » (Bonmort et al., 2022). 
 

 De nombreux chercheurs ont tenté de modéliser les comportements des chiroptères et leurs 
pics d’activité, dans l’optique de mieux concevoir le danger de mortalité sur les parcs éoliens. Le 
Tableau 2 regroupe quatre études, réalisées sur différentes régions et différentes périodes, 
illustrant le spectre de résultats obtenus lors des travaux de recherche sur les facteurs influençant 
l’activité chiroptérologique (simple illustration à titre d’exemple, loin de refléter complètement les 
diverses études sur le sujet).  
 

Cette dernière est également illustrée dans le Tableau 3, qui compare la mesure de l’activité 
moyenne d’une vingtaine d’espèces entre deux études, également sur des sites et des périodes 
différentes. 
 

Tableau 2 : Mesures de facteurs environnementaux supposés influencer l’activité des chiroptères, opérées 
sur quatre pays et périodes de temps distincts (Amorim et al., 2012 ; Boonman et al., 2013 ; Kerbiriou et al., 

2013 ; Adorf et al., 2015) 
 

Saisonnalité Période de la nuit Température Vitesse de vent Altitude Références 

Avril à 
septembre 

(très 
dépendante 

du site) 

Pic d’activité  
2 à 4 heures après le 

coucher du Soleil, 
second pic avant le 
lever du Soleil sur 

quelques sites 

Supérieure à 
 8-15°C 

Inférieure à  
3-7 m/s 

Temps de vol au-
dessus de 25 

mètres de 
hauteur propre à 
chaque espèce 

(Figure 2) 

Kerbiriou et 
al., 2013 

France, 39 
sites, 2006-

2012 

Août à 
octobre 

NA Supérieure à 
13°C 

Inférieure à  
5 m/s 

NA Amorim et 
al., 2012 

Portugal, 1 
site, 2007 

NA NA NA Majorité de 
l’activité entre 

3-6 m/s 

NA Adorf et al., 
2015 

Allemagne, 
3 sites, 

2011-2012 

NA Pic d’activité 1h30 
après le coucher du 

Soleil jusqu’au milieu 
de la nuit, second pic 
entre 7-9h après le 
coucher du Soleil 

jusqu’à 1h avant le 
lever du Soleil 

Entre 18-26°C Inférieure à  
5 m/s, 

principalement 
entre 1-3 m/s 

NA Boonman 
et al., 2013 
Pays-Bas, 5 
sites, 2012-

2013 

 
Tableau 3 : Mesures de l’activité acoustique chiroptérologique moyenne, en minutes positives 

d’activité/nuit, opérées sur deux pays et périodes de temps distincts (Haquart, 2013 ; Bas et al., 2017) 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique Activité 
moyenne 

(Haquart, 2013) 

Activité 
moyenne au 

sol (Bas et al., 
2017) 

Activité 
moyenne en 
hauteur (Bas 
et al., 2017) 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii 1,44 0,11 0,02 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis 0,18 0,02 0,01 
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Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale NA NA NA 

Grand rhinolophe Rhinolophus 
ferrumequinum 

0,52 0,04 0 

Petit rhinolophe Rhinolophus 
hipposideros 

0,66 0 0 

Rhinolophe de Méhely Rhinolophus mehelyi NA NA NA 

Barbastelle d'Europe Barbastella 
barbastellus 

3,21 0,35 0 

Sérotine de Nilsson Eptesicus nilssonii 0,02 0 0 

Sérotine commune Eptesicus serotinus 3,34 1,28 0,36 

Vespère de Savi Hypsugo savii 1,78 0,2 0,01 

Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe NA NA NA 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii NA NA NA 

Petit murin Myotis blythii 19,59 2,32 0,02 

Murin de Brandt Myotis brandtii NA NA NA 

Murin de Capaccini Myotis capaccinii NA NA NA 

Murin cryptique Myotis crypticus NA NA NA 

Murin des marais Myotis dasycneme NA NA NA 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii NA NA NA 

Murin d'Escalera Myotis escalerai NA NA NA 

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus NA NA NA 

Grand murin Myotis myotis 0,49 0,11 0,01 

Murin à moustaches Myotis mystacinus NA NA NA 

Murin de Natterer Myotis nattereri NA NA NA 

Murin de Corse Myotis nustrale NA NA NA 

Murin du Maghreb Myotis punicus NA NA NA 

Grande noctule Nyctalus lasiopterus 0,08 0 0,02 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri 0,87 0,6 0,7 

Noctule commune Nyctalus noctula 1,15 0,07 0,14 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 9,55 3,48 1,97 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii 3,15 1 ,36 0,89 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 79,85 27,08 5,86 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus 5,93 2,61 0,33 

Oreillard roux Plecotus auritus 1,52 0,8 0,01 

Oreillard gris Plecotus austriacus 1,52 0,8 0,01 

Oreillard montagnard Plecotus macrobullaris 1,52 0,8 0,01 

Sérotine bicolore Vespertilio murinus 0,01 0 0,01 
 

En bleu clair les espèces de la famille des Minioptéridés, en bleu des Molossidés, en bleu foncé des 
Rhinolophidés et en violet des Vespertilionidés.  

L’activité moyenne mesurée par Haquart, 2013 est issue de 1717 sites d’étude localisés en France, et les 
activités moyennes mesurées par Bas et al., 2017 sont issues de 23 sites d’étude localisés en France et en 

Belgique sur la période 2011-2016. 

 
 On observe ainsi une large gamme d’activité avec des variations spécifiques aux espèces et 
dépendantes du lieu d’étude (Tableaux 2 et 3), variations nécessitant d’être prise en compte lors 
des mesures d’évitement et de réduction tels que les bridages éoliens. Il est indispensable d’étudier 
l’activité chiroptérologique sur chaque site d’implantation, afin de définir des bridages à la fois 
efficace en termes de protection des chauves-souris et en termes de production d’énergie. Cette 
activité dépend aussi bien du paysage du site (présence d’habitats favorables utilisés par les 
chauves-souris comme les haies, les forêts et plans d’eau) que des espèces présentes sur celui-ci 
(1Ghanem et al., 2021). 
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LES CHIROPTERES, ESPECES A LA SENSIBILITE MARQUEE AUX 

EOLIENNES 
 

 Toutes les espèces de chauves-souris sont ainsi vulnérables aux éoliennes, bien que l’impact 
de ces installations sur les populations reste difficile à estimer, « en raison du manque de données 
empiriques sur la taille des populations et des données démographiques sur les chauves-souris » 
(Baerwald et al., 2017 ; Flanders et al., 2020 ; Frick et Friedenberg, 2021). Comme défini plus tôt, 
cette vulnérabilité est spécifique à chaque espèce (Arnett et al., 2007 ; Arnett, Brown et al., 2008) : 
leur activité étant différente, leur sensibilité aux éoliennes et les risques encourus sont eux aussi 
par conséquence propres à chaque espèce. 
 

On observe une pluralité d’impacts, dont les plus notables sont la répulsion et les pertes 
d’habitats, ainsi que la mortalité par collision ou barotraumatisme. La sensibilité des chauves-souris 
aux éoliennes se traduit donc sous plusieurs aspects, dont la définition et compréhension sont 
fondamentales pour minimiser autant que possible les impacts sur les chiroptères.  

 
Impacts indirects 
 

Les éoliennes, comme toute infrastructure de production d’énergie, impactent 
inévitablement les habitats sur lesquels elles sont installées, entraînant alors des pertes 
fonctionnelles (Barré et al, novembre 2023). Dans leur cas précis, elles impactent l’aérosphère 
environnante à travers des perturbations importantes du flux d’air lorsqu’elles tournent, se 
traduisant par des turbulences accrues et une vitesse de vent réduite, et cela sur plusieurs 
kilomètres (Bastankhah et al., 2020). Ces perturbations induisent des modifications et réponses 
comportementales antagonistes chez les taxons volants, soient les oiseaux et chauves-souris 
(Bergot et al., 2015 ; Gibson et al., 2017). 
 

La modification de l’utilisation de l’habitat par ces taxons génère deux types de 
comportements distincts, et encore peu étudiés : 
- une attraction, qui peut alors augmenter le risque de mortalité (Barclay et Cryan, 2009) et menacer 
les populations (Baerwald et al., 2017) 
- un évitement, ou une répulsion, qui peut alors inclure la perturbation des voies de déplacement 
et/ou de migration, des pertes d’habitats d’alimentation et/ou de gîtes à une échelle paysagère 
(Carranza et al., 2014) 
Ces comportements étant opposés, leur effet net se montre peu évident à définir (Figure 7). 
 

 
Figure 7 : Illustration du phénomène d’attraction/répulsion dans le cadre de la proximité des éoliennes 

avec des haies (1Barré et al., 2021) 

https://link.springer.com/article/10.1007/s10546-019-00473-0#auth-Majid-Bastankhah-Aff1-Aff2
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 Selon une autre étude, la baisse d’activité des chiroptères n’est notée que pour les éoliennes 
à proximité immédiate des haies (pour une distance inférieure à 43 mètres). Entre 43 et 100 mètres, 
certaines guildes auraient une activité multipliée par 3 ou 4, mais aucune modification ne serait 
observée pour des éoliennes situées à une distance supérieure à 100 mètres d’une haie (Barré et 
al., juin 2022). 
 

Les impacts liés à la perte d’attractivité des habitats à proximité des éoliennes sont souvent 
perçus comme faibles ou diffus. Cependant, l’ensemble de ces impacts, trop souvent sous-estimés, 
peuvent « compromettre la viabilité des populations à large échelle », les chauves-souris étant des 
espèces à cycle de vie long et caractérisées par de faibles taux d’accroissements (2Barré et al., 2021). 
Même s’ils sont aujourd’hui documentés et reconnus, ces impacts sont peu quantifiés, 
particulièrement dans le cas de l’évaluation des effets cumulés à une plus grande échelle (régionale 
notamment). La difficulté d’accès aux données brutes et à leurs métadonnées (tel que l’effort 
d’échantillonnage) en est une des causes (2Barré et al., 2021). 
 

 Toutefois, ces pertes d’habitats peuvent être minimisées, notamment à travers une 
installation des éoliennes à distance des habitats importants pour la biodiversité aérienne, tels que 
les routes migratoires et les sites de reproduction, d’alimentation et d’hivernage (Bach et al., 2015), 
ce qui limite par la même occasion les risques de collision et donc de mortalité. Néanmoins, il est 
important de noter que dans la plupart des cas, les résultats de ces mesures d’évitement se 
montrent insatisfaisants : de nombreuses directives comme EUROBATS/UNEP sont ignorées dans la 
planification des parcs éoliens (Bach et al., 2015 ; Barré et al., novembre 2022), et les risques de 
mortalité sont considérés uniquement à l’échelle des turbines, sans tenir compte des autres 
phénomènes d’attraction/répulsion. 
 

Il est ainsi nécessaire de chercher à mieux comprendre les mécanismes qui sous-tendent les 
réponses d’attraction et d’évitement de la biodiversité aérienne aux éoliennes (Barré et al, 
novembre 2023). De nombreuses théories concernant ces phénomènes sont mentionnées dans des 
publications scientifiques, mais ne sont pas encore vérifiées ou sont en cours d’analyse. Par 
exemple, l’attractivité des éoliennes est supposée être due à la recherche de gîtes dans les 
structures, à une simple exploration de celles-ci par curiosité, à une attirance « par des turbulences 
aérodynamiques mimant le sillage d’un point d’intérêt » ou même à leur nature de terrain de chasse 
en conséquence de l’attraction des insectes au niveau des mats (Lagrange et Rico, 2016). Une étude 
réalisée en 2016 en Mayenne, France, a mené ses chercheurs à émettre l’hypothèse que les 
phénomènes de condensation d’eau et de ruissellement dans et sur les éoliennes peuvent jouer un 
rôle important sur l’activité des chiroptères, en les attirant notamment à proximité des turbines et 
de l’extrémité des pales, pensant pouvoir s’y abreuver ou s’y abreuvant réellement (Goutorbe et al., 
2017). 
 

Le manque de consensus quant aux réponses des chauves-souris face aux éoliennes 
s’explique en partie par la nature hétérogène des études sur le sujet, aux contextes et plans 
d’échantillonnage différends, rendant par conséquence « le démêlage des mécanismes presque 
impossible » (Barré et al, novembre 2023). De plus, les facteurs liés au fonctionnement propre des 
éoliennes ou encore à leur taille sont largement négligés dans la recherche, et l’ensemble des 
paramètres ne sont pas étudiés simultanément. Les pertes de territoire de chasse et les 
perturbations des axes de vol sont méconnues et peu documentées, étant établies seulement « pour 

quelques espèces ou dans certaines circonstances » (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). 
 

Des recherches plus poussées sur l’attraction et l’évitement des éoliennes par les chauves-
souris sont cruciales au vu de leur impact significatif sur les chiroptères. 
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Impacts directs 
 

Les premiers relevés de mortalité, par collision et barotraumatisme, des chauves-souris sur les 
parcs éoliens ont été documentés depuis le début des années 1990 (1Barré et al., 2021). Des taux 
élevés de mortalité de chiroptères au sein de ces derniers ont été observés sur l’ensemble de la 
planète, en Europe (Bas et al., 2019 ; Kaiser et al., 2022, Barré et al., mars 2023), en Amérique du 
Nord (Hayes, 2013 ; Arnett et al., 2015 ; Bell et Smallwood, 2020), en Amérique du Sud (De Oliveira 
et al., 2020 ; Agudelo et al., 2021), en Afrique (Aronson, 2022), en Asie (Chou et al., 2017) et en 
Océanie (Cawthen et Hull, 2013 ; Bennett et al., 2022). Des centaines de milliers de chauves-souris 
meurent chaque année par collision avec les éoliennes rien qu’aux Etats-Unis et au Canada (Bas et 
al., 2019 ; Kaiser et al., 2022, Barré et al., mars 2023). 

 

Une synthèse des mortalités constatées sous les éoliennes en Europe depuis les années 90 
jusqu’en février 2025 (avec suivis protocolés) comptabilise 13 232 mortalités, dont 5004 en France 
depuis 20 ans (Dürr, 2025). Plus de 60% des espèces (17 sur les 28 concernées par de la mortalité) 
représentent moins de 5% de la mortalité comptabilisée, soit : la Barbastelle d’Europe, le 
Minioptère de Schreibers, le Molosse de Cestoni, les murins, les oreillards et les rhinolophes. 
Cependant, la mortalité éolienne touche grandement le Vespère de Savi, les pipistrelles, les 
sérotines et les noctules (Figure 8). 
 

 
Figure 8 : Synthèse des cas de mortalités de chauves-souris par éoliennes connus en Europe des années 
1990 à février 2025 - Base de données centrale de l'Observatoire national de protection des oiseaux de 

l'Office national de l'environnement du Brandebourg, Allemagne (Dürr, 2025) 

 
Les risques de mortalité sont plurifactoriels, dépendant à la fois des « des groupes d’espèces, 

de leurs comportements de vols et du contexte environnant du parc éolien » (Beucher, 2020), sans 
parler des potentiels autres phénomènes pouvant influencer ces risques et générer des impacts 
particuliers (les opportunités alimentaires interspécifiques en hauteur, la proximité des éoliennes 
aux corridors de déplacement des espèces de lisières ou les activités migratoires sont aujourd’hui 
encore mal connues). 
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Les variations de structure des turbines, à travers l’augmentation de leur taille et la 
diminution de leur garde au sol, exposent notamment les chauves-souris volant près du sol à un 
risque de mortalité accru (Frick et al., 2024). L’augmentation du nombre d’éoliennes installées en 
France, de plus grande taille et avec une garde au sol plus basse, se présente donc comme une 
problématique importante à l’échelle du pays (1Barré et al., 2021). De nombreuses études (Tableau 
4) alertent sur les effets de l’augmentation du diamètre des rotors et la diminution de la garde au 
sol sur le risque de collision, menaçant les chauves-souris à l’activité en faible altitude. 

 

Tableau 4 : Activité chiroptérologique selon l’altitude, étudiée sur deux pays et périodes de temps distincts 
(Aschwanden et al., 2015 ; Biedermann et al., 2015) 

 

Altitude Activité (nombre de passages ou 
contacts enregistrés) 

Références 

• 5 mètres 

• 50 mètres 

• 100 mètres 

• 71,8% 

• 16,6% 

• 11,6% 

Biedermann et al., 2015 
Allemagne, 6 mâts de 
mesure, 2013-2013 

• 5 mètres 

• 31 mètres 

• 119 mètres 

• 70% 

• 25% 

• 5% 

Aschwanden et al., 2015 
Suisse, 2014 

 

« Les mêmes tendances sont observées sur l’ensemble du territoire national par les bureaux 
d’études, avec des activités majoritairement au niveau du sol (de l’ordre de 70 à 90% de l’activité 
au niveau du sol pour des mesures de l’activité entre 0 m et la hauteur du moyeu) » (Syndicat des 
Energies Renouvelables, 2025). Des études par trajectographie acoustique ont déterminé 
un « véritable seuil » à 29 mètres d’altitude (Bas et al., 2014), et l’ensemble des travaux de 
recherche sur le sujet s’accordent sur le fait que l’activité acoustique décroit avec l’altitude. 

 

Toute modification apportée aux parcs éoliens va impacter les espèces différemment, selon 
leurs sensibilités propres. Or, comme il a été établi précédemment, des taux de mortalité, même 
faibles, ou des augmentations mineures des risques de mortalité peuvent fortement impacter la 
viabilité des populations de chauves-souris à grande échelle (Syndicat des Energies Renouvelables, 
2025) : en effet, « un petit nombre de décès [..] pourrait affecter la viabilité d’une petite 
population », par exemple pour la noctule commune et la grande noctule (1Barré et al., 2021). Toute 
pression environnementale ou anthropique peut entraîner « un déclin très rapide des populations 
qui ne pourront se rétablir que lentement » (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). 
 

Cependant, il apparaît clairement que « la principale limite à la maitrise des mortalités 
éoliennes des chiroptères est liée à la difficulté pour anticiper ces risques » (Beucher, 2020). En 
effet, outre une écologie des espèces encore mal définie et une sensibilité spécifique variable, 
l’hétérogénéité des conditions de risque de mortalité au niveau des éoliennes complique la 
réduction des impacts sur les chiroptères.  

 

Ainsi, cette hétérogénéité se traduit aussi bien dans l’espace que dans le temps : la mortalité 
évolue sur un gradient altitudinal, et aussi bien d’une éolienne à une autre que d’un milieu à un 
autre, et elle varie de même entre les années, entre les saisons, d’une nuit à l’autre ou encore de 
quelques heures. L’activité à risque (c’est-à-dire à proximité des rotors) se reflète ainsi parfois par 
des pics très ponctuels et irréguliers (Beucher, 2020). 
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LES BESOINS EN MAITRISE D’IMPACTS 
 

 Les impacts indirects et directs des éoliennes sur les chiroptères sont multiples, et varient 
selon l’activité des populations, entraînant pour chaque espèce des perturbations et des risques aux 
conséquences potentiellement désastreuses sur leur viabilité (Figure 9). 
 

 
Figure 9 : Principaux types de risques éoliens sur les chauves-souris selon leur activité (Beucher, 2020) 

 
« Il est indéniable que le développement de l’éolien terrestre a constitué une nouvelle 

source de mortalité et de pression sur les populations de chiroptères » (Syndicat des Energies 
Renouvelables, 2025). Idéalement, ces impacts peuvent être en partie évités et réduits par une 
planification minutieuse et efficace des parcs (localisation, nombre d’éoliennes, structure, éclairage 
des éoliennes), mais les mesures d’évitement et de réduction mises en place peuvent aussi s’avérer 
insuffisantes. Dans un objectif continu de protection des populations et d’atténuation de la 
mortalité, une mesure de réduction, en constante évolution, se présente : celle des bridages. Le 
suivi de l’activité et de la mortalité sont les éléments clés pour la programmation de bridages 
efficaces et leur optimisation. Connaître l’activité chiroptérologique sur le site d’implantation avant 
et après la construction, ainsi que la mortalité en phase d’exploitation, est capital, car leur suivi 
représente la principale donnée d’entrée pour la définition et l’amélioration des bridages, afin que 
ces derniers se montrent véritablement adaptés au milieu, au parc et à chaque éolienne étudiée. 
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L’EVALUATION DES RISQUES POUR LE 

DIMENSIONNEMENT DES BRIDAGES EOLIENS 
 

En France, l’évaluation du risque de collision des chiroptères pour la définition des bridages 
est principalement basée sur les suivis d’activité à hauteur de nacelle et les suivis de mortalité aux 
pieds des éoliennes. Les premiers sont réalisés avant implantation des parcs au cours des études 
d’impact, et sont couplés aux seconds après la mise en exploitation des parcs. Ainsi, les suivis 
d’activité permettent « d’appréhender finement les conditions de fréquentation [d’un] site par les 
espèces et de mettre en évidence les conditions de risques de référence localement » (Ministère de 
la Transition Ecologique et Solidaire, 2018). Croisés avec les suivis de mortalité au sol (recherches 
de cadavres), ces derniers se présentent comme les « meilleur[s] outil[s] de compréhension et de 
maîtrise des risques pouvant permettre de valider l’efficacité des mesures de [bridage], ou de les 
optimiser si besoin » (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, 2018). 

 

SUIVIS D’ACTIVITE 
 

 Le risque de mortalité des chiroptères sur les parcs éoliens est hétérogène, s’expliquant par 
un cumul de facteurs d’influence évoluant entre chaque site (espèces présentes, variables 
climatiques, topographie, végétation, attractivité, etc.). Dans de telles conditions, les suivis 
d’activité chiroptérologique en altitude, en continu et sans échantillonnage s’imposent pour définir 
les modalités de fréquentation des parcs et les conditions de risques pour les chauves-souris. Deux 
types de suivi peuvent alors être réalisés : 
- un suivi pré-implantation, pendant l’étude d’impact, avec un suivi automatisé de l’activité 
ultrasonore à hauteur de nacelle (à l’aide d’un mât de mesure ou sur une éolienne dans le cas d’une 
extension ou d’un renouvellement d’un parc déjà existant, ou encore à l’aide d’enregistreurs 
ultrasons posés sur une perche télescopique sur un arbre de haut jet ou autre support) 
- un suivi post-implantation, pendant le suivi environnemental, avec un suivi automatisé de l’activité 
ultrasonore à hauteur de nacelle 
 

 Leur objectif commun est la collecte de données sur le comportement des chauves-souris 
sur les sites d’implantation à hauteur de turbine, pour modéliser l’activité des chauves-souris en 
fonction du temps et des paramètres météorologiques récoltés lors des enregistrements (Kerbiriou 
et al., 2013), étape indispensable pour assurer une maîtrise des impacts des parcs à travers des 
bridages pertinents et adaptés aux enjeux locaux. 

 
Suivis d’activité pré-implantation 
 

 Les suivis acoustiques visent à identifier les espèces présentes sur les potentiels sites 
d’implantation, et d’obtenir des informations sur leur activité (date, heure, vitesse de vent, 
température, etc.). Les enregistreurs et leurs microphones permettent de localiser précisément les 
chauves-souris dans l’espace autour et au-dessus des nacelles et autour des mats d’éoliennes, ainsi 
que de définir leurs trajectoires à proximité des pales (Lagrange et Rico, 2016). Ils sont également 
utilisés pour évaluer le taux de mortalité des parcs, ainsi qu’élaborer des mesures de bridage (Behr 
et al., 2017 ; Collins et al., 2019). 
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 Les microphones à ultrasons doivent être capables de capter tous les cris de chauves souris, 
entre 0 et 250 kHz (Biotope Technologies, 2025), dans une large gamme de conditions sonores 
environnantes et climatiques. Ces dispositifs d’écoute renseignent sur la richesse spécifique des 
parcs, le comportement des chiroptères et permettent de corréler le comportement aux facteurs 
abiotiques du milieu (variables météorologiques et temporelles) présents au moment des 
enregistrements (Bonmort et al., 2022). 
 

 Peu de travaux de recherche comparent la performance des nombreux dispositifs de suivi 
acoustique commercialisés, sujet pourtant essentiel tant pour assurer une protection efficace des 
chauves-souris sur les parcs que pour réduire les impacts économiques pour les exploitants (coût 
des études et perte de productible). Une étude récente (Barluet de Beauchesne et al., 2025) s’est 
intéressée à ce sujet, et a montré des écarts significatifs de performance entre cinq modèles (Figures 
10, 11, 12 et 13). 
 

 Ainsi, les capacités de détection et la qualité d’enregistrement ont été évaluées pour les 
dispositifs acoustiques suivant : le Batlogger (par Elekon), le GSM-batcorder (par ecoObs), le 
Batmode (par Bioacoustictechnology), le SM4BAT (par Wildlife Acoustics) et le SMART System (par 
Wildlife Acoustics). Ces derniers présentent des détecteurs, des microphones, des capteurs 
supplémentaires (de température, d’humidité, de pression, etc.) et des paramétrages différents. 
Tous les appareils, à l’exception du GSM-batcorder, ont été jugés de bonne qualité. 
 

 
Figure 10 : Comparaison de la qualité d’enregistrement des cinq appareils testés à l’aide des rapports signal 
sur bruit calculés sur un échantillon de 10 séquences d’appels de chauves-souris (Barluet de Beauchesne et 
al., 2025). Les appareils ont été installés sur le mois de mars 2024 sur la façade d’un bâtiment en Hérault, 

France, et placés entre 8 et 8,5 mètres du sol. 
Un rapport signal/bruit moyen supérieur à 20 dB correspond à une bonne qualité d’enregistrement, 

augmentant la détection et l’identification des espèces. 
 

 
Figure 11 : Comparaison de la performance de détection des cinq appareils testés à travers la proportion de 

faux positifs par rapport au nombre total de fichiers (Barluet de Beauchesne et al., 2025) 
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Figure 12 : Comparaison de la performance de détection des cinq appareils testés à travers le nombre 

d’enregistrements, exprimés en contacts de cinq secondes ou en minutes positives (Barluet de Beauchesne 
et al., 2025). 

L’activité chiroptérologique est ainsi mesurée en termes de nombre de contacts de cinq secondes ou en 
nombre de minutes positives (minutes avec au moins un enregistrement de chauves-souris). 

 

 
Figure 13 : Comparaison de la performance de détection des cinq appareils testés à travers le nombre 

d’enregistrements exprimés en minutes positives pour chaque espèce détectée (Barluet de Beauchesne et 
al., 2025) 

 

Cette même étude a aussi comparé les modèles prédictifs d’activité chiroptérologique  qui 
auraient pu être dérivés de chaque appareil testé, et a conclu que les disparités observées ne 
semblaient pas affecter les conclusions des modèles : « malgré les différences de performance des 
dispositifs testés, les modèles d’activité auraient été plus ou moins identiques, avec les mêmes 
implications pour les opérateurs, si ces résultats avaient été utilisés dans le contexte de la réduction 
préventive des éoliennes » (Barluet de Beauchesne et al., 2025).  

 

En revanche, ces résultats ne peuvent être généralisés du fait des conditions de ce travail de 
recherche, réalisé uniquement sur un mois (mars), avec une surreprésentation de l’espèce 
Miniopterus schreiberi soit du Minioptère de Schreibers (60% des contacts enregistrés). D’autant 
plus, il est difficile de réaliser une telle étude comparative devant la diversité de sensibilité, de 
capacité de réglage des paramètres, ou encore de noms de paramètres et d’unités de mesure : il 
semble ainsi peu approprié de classer ces appareils en fonction de leurs performances. 
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Les suivis d’activité en hauteur au sein des études d’impact se sont fortement développés 
entre 2017 et 2018 (Figure 14). Cependant, en conséquence de ce développement tardif, seules 
30% de ces études « bénéficie[nt] d'une analyse croisée entre suivi d'activité en hauteur et suivi de 
la mortalité pour décider et dimensionner une mesure de régulation » (2Albespy et al., 2023). 
 

 
Figure 14 : Histogramme de l’évolution temporelle des principales sources de données du processus de 

mise en place de bridages en France (2Albespy et al., 2023) 
 

 Or, c’est précisément à travers les suivis en continu et à hauteur de nacelle que des bridages 
proportionnés à l’activité des sites peuvent être définis. C’est alors qu’on constate que les études 
d’impact dépourvues de suivi en continu et de suivi en hauteur mènent à une absence de 
prescription de mesure de bridage sur les parcs (Figure 15). 
 

 
Figure 15 : Mode de régulation engagé selon le type de suivi acoustique utilisé dans le cadre des études 

d’impact d’un nouveau projet éolien (2Albespy et al., 2023). Les bridages statiques sont référés ici sous le 
nom de « mode préventif » et les bridages mixtes sous le nom de « mode dynamique/prédictif ». 

 

 Lorsque de tels suivis sont opérés, on observe une période de suivi généralement conforme 
à celle exigée par le protocole de suivi environnemental en vigueur, voire plus longue que le 
minimum requis. Les résultats font l’objet d’analyses structurées : trois quarts des rapports d’études 
d’impact détaillent l’activité nocturne à travers une synthèse chronologique par nuit, plus de la 
moitié détaillent les comportements observés (distinction des guildes de chauves-souris, pics 
d’activité, cris sociaux ou buzz de chasse, etc.) et 73% de ces derniers considèrent la phénologie des 
espèces (2Albespy et al., 2023). 
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 Néanmoins, il ressort dans ces mêmes rapports que les unités d’estimation de l’intensité 
d’activité sont souvent floues, même si le terme « nombre de contacts » est progressivement utilisé 
ainsi que la notion de durée d’activité à risque (traduite en secondes cumulées d’activité à risque). 
Or, les résultats de suivis d’activité permettent de prédire une partie des mortalités (les pics étant 
associés à un risque de mortalité plus élevé), mais ces mêmes résultats sont sensibles à la métrique 
d’activité utilisée. Moins de la moitié des rapports emploient un référentiel d’activité, et près d’un 
quart de ceux-ci sont dépourvus d’analyse des conditions climatiques d’activité, et « ne peuvent 
donc pas définir objectivement les conditions à risque pour dimensionner [le bridage] » (2Albespy 
et al., 2023). 
 

 La probabilité de détection des chauves-souris est fortement influencée par le type de 
matériel utilisé et son paramétrage (Figure 16) : en effet, la combinaison du type d’enregistreur 
acoustique et de la sensibilité de déclenchement explique beaucoup plus la variance en sein des 
résultats que tous les facteurs bien connus de l’activité chiroptérologique (Arnett, Horn et al., 2008 ; 
Bonaccorso et al., 2014 ; Behr et al., 2017 ; Bas et al., 2019). La sensibilité de déclenchement 
détermine le volume et la distance de détection des ultrasons, tandis que les fréquences 
d’enregistrement peuvent limiter la détection de certaines espèces ou groupes d’espèces et les 
exclure entièrement (Barré et Kerbiriou, 2021). De cette façon, des niveaux très différents d’activité 
peuvent être mesurés entre plusieurs sites selon les variations de combinaisons de modèle 
d’enregistreur/sensibilité de déclenchement, notamment en raison des différentes distances de 
détection générées par les spécificités et les paramètres du matériel employé (Adams et al., 2012 ; 
Darras et al., 2020). 
 

 
Figure 16 : Pourcentage de variance expliquée par chaque variable pour chaque guilde selon quatre grands 

types de variables pour les trois guildes de chiroptères (Barré et Kerbiriou, 2021).  
Ces résultats sont issus d’une modélisation statistique mettant en compétition des variables de nature 
paysagères, météorologiques, temporelles, méthodologiques et de fonctionnement des éoliennes. Les 
données ont été récoltées par l’enregistreur Batmode sur 36 parcs éoliens français entre 2017 et 2020, 

avec un paramétrage de sensibilité du déclencheur unique. 
On observe que quelques facteurs paysagers, et l’ensemble des facteurs climatiques, temporels et de 

fonctionnement des éoliennes impactent l’activité de toutes les guildes de chiroptères, soulignant 
l’importance de prendre en compte tous ces paramètres lors du paramétrage des bridages. 

 

Certains auteurs ont cependant fait l’hypothèse que les différences entre ces combinaisons 
pourraient être le reflet de différences de conditions environnementales, et non d’un effet du 
matériel, mais les disparités d’activité entre modèles d’enregistreurs et sensibilités de 
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déclenchement restent encore aujourd’hui difficilement interprétables en raison des effets 
confondants des variables environnementales et techniques sur l’activité, ce qui « peut donc 
conduire à minimiser ou surestimer l’effet de certaines variables, notamment paysagères, 
hautement corrélées au matériel » (Barré et Kerbiriou, 2021). 
 

L’intégration d’un jeu de données pour l’entraînement d’algorithmes de bridage, données 
aux variations de modèles et paramétrages d’enregistreurs tels que leur sensibilité, demande 
préalablement, si possible, d’agréger et corriger ces données méthodologiquement hétérogènes 
(Barré, 2025). L’analyse des facteurs d’exposition des chauves-souris au risque de collision doit 
impliquer l’utilisation systématique de données acoustiques aux méthodes d’enregistrement 
clairement définies, et l’agrégation des données pour analyse doit impliquer l’absence préalable de 
biais liés à ces méthodes, possiblement à travers le développement de coefficients correcteurs 
d’activité entre différentes combinaisons de type d’enregistreur/sensibilité de déclenchement 
(Barré et al., mars 2023).  

 

L’harmonisation des méthodes d’enregistrement s’impose néanmoins comme la mesure la 
plus optimale pour éviter toute perte de données et faciliter toute analyse sur un vaste ensemble 
de parcs éoliens et toute comparaison entre sites : ainsi, l’homogénéisation des matériels 
d’enregistrement et de leur paramétrage de déclenchement limiterait les variations dans les 
résultats, rendant alors possible des études à grande échelle et la détection des effets d’autres 
variables sur l’activité chiroptérologique, telles que les variables paysagères par exemple (Barré et 
Kerbiriou, 2021). Autrement, la quantification de l’activité lors des suivis doit être contextualisée 
pour rendre possible toute comparaison avec des référentiels d’activité (matériel et paramétrages 
égaux) et entre sites d’implantation. 
 

 De plus, outre les potentiels biais de détection acoustique (atténuation rapide des ultrasons, 
directionnalité des appels, réglages de déclenchement, plage de détection, etc.), de nombreux 
parasitages peuvent venir entraver l’analyse des données (bruit des vibrations des éoliennes, 
sifflement du vent, turbulence derrière les pales, etc.). Par exemple, les éoliennes tournant à des 
vitesses de vent élevées peuvent générer des bruits parasites qui vont dégrader les séquences 
d’enregistrement et ainsi la qualité d’identification automatisée des espèces, ou à l’inverse générer 
des bruits parasites proches de certaines espèces et donc des faux positifs, « biaisant ainsi la relation 
entre l’activité et la vitesse de rotation des pales » (Barré et Kerbiriou, 2021).  
 

Pour faire face à ce problème, il est possible de modéliser le risque d’erreur des données en 
lien avec les indices de confiance des logiciels, et de filtrer celles-ci sur différents seuils de tolérance 
pour limiter le taux de faux positifs : on peut alors obtenir plusieurs jeux de données, avec une faible 
quantité de données et peu d’erreur au risque d’une perte de vrais positifs, ou bien avec une grande 
quantité de données et plus d’erreurs. Dans ce cas, c’est la cohérence des résultats qui assurera la 
robustesse statistique des analyses, indépendamment du ratio quantité/qualité de données utilisé 
(Barré et Kerbiriou, 2021). 
 

 Plusieurs auteurs appellent alors à la mise en place de quelques recommandations (2Albespy 
et al., 2023), dont les plus pertinentes sont : 
- la généralisation des suivis d’activité en hauteur et en continu (sans échantillonnage) pour tout 
parc éolien, car même s’ils ne permettent que de percevoir partiellement l’activité 
chiroptérologique des sites, ils favorisent le dimensionnement de bridage proportionné à ces 
derniers 
- le développement de référentiels d’activité selon le type de matériel acoustique utilisé et les 
conditions de mise en œuvre 
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- la présentation des biais et limites inhérentes aux méthodes de suivis acoustiques employées 
- la présentation des résultats sous forme de synthèse chronologique d’activité par nuit, par espèces 
ou groupe d’espèces afin d’établir une activité de référence pour le site étudié 
- l’analyse croisée détaillée systématique de l’effet des paramètres climatiques (vitesse de vent, 
température, précipitations) et temporels (périodes de l’année, heures de la nuit) sur l’activité de 
référence 

 
Suivis d’activité post-implantation 
 

 Les suivis d’activité post-implantation sont définis réglementairement dans le Protocole 
de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres révisé de 2018 : l’enregistrement de l’activité 
des chiroptères, à hauteur de nacelle, en continu et sans échantillonnage, doit être mis en œuvre 
avec au minimum un point d’écoute pour 8 éoliennes, en fonction de l’homogénéité du parc (relief, 
végétation, habitats, etc.). Il s’associera au suivi de mortalité les semaines 31 à 43 (Figure 23), 
période qui pourra se voir élargie si le parc n’a pas fait l’objet de suivi d’activité lors de son 
développement ou si son étude d’impact a identifié des risques sur certaines espèces à des périodes 
spécifiques. 
 

 Les dispositifs de suivi d’activité doivent représenter l’activité chiroptérologique des sites : 
- sans échantillonnage temporel, c’est-à-dire chaque nuit, entre environ une heure avant le coucher 
du Soleil et une heure après le lever du Soleil 
- sur l’ensemble de la période d’activité des espèces considérées (Figure 23) 
- avec des dispositifs pouvant couvrir la diversité acoustique des espèces de chauves-souris 
- avec des microphones omnidirectionnels orientés vers la base du rotor (Figure 17), zone supposée 
la plus à risque, recalibrés chaque année et avec une bonne qualité d’enregistrement (bon 
paramétrage pour limiter les parasites acoustiques) 
 

 
Figure 17 : Schéma de la zone devant être couverte par les microphones omnidirectionnels lors du suivi 

d’activité à hauteur de nacelle (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, 2018) 
 

 Une autre méthode de détection pourrait être développée sur les parcs éoliens, en 
complément des suivis acoustiques, pour ajuster les bridages : la détection vidéo. Le dispositif de 
détection vidéo automatisée en temps réel SafeWind, développé par Biodiv-Wind SAS pour réduire 
le risque de collision entre les oiseaux diurnes et les éoliennes, s’est vu être étendu à la protection 
des chiroptères en 2015 (Goutorbe et al., 2017).  
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Des caméras infrarouges, couplées à un dispositif d’enregistrement et de détection, sont 
disposées sur le mât d’éoliennes bridées, dans l’objectif de « mieux comprendre et évaluer l’activité 
[des] espèces en utilisant des technologies plus précises que la détection acoustique », d’« évaluer 
l’efficacité des modèles prévisionnels d’activité » sur lesquels reposent les obligations de bridages, 
et si possible d’optimiser ces mêmes bridages (Goutorbe et al., 2017). 
 

 Une étude (Goutorbe et al., 2017) a mis en pratique SafeWind Chiro sur une éolienne d’un 
parc en Mayenne, France, sur le mois d’octobre 2016. Un ensemble de quatre caméras fut installé 
sur le mât de celle-ci, afin de couvrir l’intégralité de l’aire de rotation des pales et ses alentours 
immédiats sur 360°. Le dispositif permet alors l’obtention en continu de trois types de données : 
- des vidéos brutes (Figure 18), enregistrées en continu, nécessaires pour vérifier la performance 
des caméras et la pertinence des données récoltées (faux positifs, faux négatifs, étalonnage du 
logiciel de détection) 
 

 
Figure 18 : Capture d’écran d’une vidéo brute où sont visibles deux chiroptères (Goutorbe et al., 2017) 

 

- des vidéos analysées par SafeWind Chiro (Figure 19), contenant exclusivement les enregistrements 
correspondant aux détections de chiroptères (les chiroptères détectés sur les vidéos sont entourés 
par des cercles de couleur) 

 
Figure 19 : Capture d’écran d’une vidéo analysée par SafeWind Chiro où sont détectés deux chiroptères 

(Goutorbe et al., 2017) 
 

- des tableaux synthétiques, contenant la date, l’heure, le temps de détection et le nombre de 
détections par tranche de 10 minutes 
 

 Les résultats issus des détections par vidéo sont par la suite croisés avec les données 
environnementales (Figures 20, 21 et 22) ou techniques (fonctionnement des éoliennes) fournies 
par les exploitants, soit notamment la vitesse de vent à hauteur de nacelle, la température 
extérieure et la vitesse de rotation de l’éolienne. 
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Figures 20, 21 et 22 : En haut à gauche le temps de détection en secondes en fonction de la vitesse de vent 
en mètres par seconde, en haut à droite le temps de détection en secondes en fonction de la température 
en degrés, et en bas le temps de détection en secondes en fonction de la plage horaire par périodes de une 

heure (Goutorbe et al., 2017) 
 

 

 La performance de détection peut être évaluée et améliorée : lors d’un premier visionnage 
des vidéos analysées par le dispositif, 6% étaient des faux-positifs, puis ce chiffre est descendu à 
environ 1% après modification de l’algorithme, sans pour autant baisser la sensibilité du logiciel, 
« ce qui prouve que SafeWind peut […] repérer très spécifiquement la présence de chiroptères à 
l’image » (Goutorbe et al., 2017). 
 

 SafeWind Chiro démontre que la technologie de détection vidéo peut être autant voire plus 
efficace que la technologie de détection acoustique, permettant d’une part d’évaluer avec précision 
le temps de présence de chiroptères dans les zones à risque de collision, et d’autre part le nombre 
d’individus soumis à ce risque. Lors de l’étude de Goutorbe et al. de 2017, le dispositif a pu mettre 
en avant que 23% de l’activité des chauves-souris à hauteur de nacelle n’était pas couverte par les 
bridages prédictifs, et que ces derniers imposaient « des arrêts plus de dix fois supérieurs à la 
présence réelle des chiroptères sans pour autant parvenir à couvrir l’intégralité du risque », et donc 
entraînaient des pertes de production non nécessaires (Goutorbe et al., 2017). 
 

Ce jeu de données offre ainsi la possibilité de définir les meilleures pratiques de bridage à 
mettre en œuvre sur les parcs pour réduire sensiblement le risque de collision. Il convient cependant 
de noter que le jeu de données récolté, qui permet certes d’obtenir de nouvelles connaissances sur 
les facteurs déterminants de l’activité chiroptérologique à proximité des éoliennes, est très 
important et demande un effort de traitement considérable. 
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Enfin, l’utilisation de caméras « apporte des informations inédites et des clés sur la manière 
avec laquelle les chauves-souris sont impactées : à quelle heure, à quelle date et dans quelles 
conditions de vent mais aussi des informations sur le comportement des chauves-souris avant 
impact et les circonstances dans lesquelles elles se font prendre par les pales (collision directe ou 
barotraumatisme) » (Lagrange et Rico, 2016). 

 

SUIVIS DE MORTALITE 
 

 La perception de l’impact réel des parcs éoliens en exploitation et la compréhension de la 
mortalité des chiroptères sur ceux-ci sont cruciales pour leur protection. Les suivis de mortalité 
s’imposent alors comme une méthode permettant d’estimer le nombre de chauves-souris entrant 
en collision avec les éoliennes d’un parc basée sur la recherche de carcasses au sol (Behr et al., 
février 2023). 
 

 Les suivis de mortalité sont, tout comme les suivis d’activité post-implantation, définis 
réglementairement dans le Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres révisé 
de 2018 : « au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de 
l’installation puis une fois tous les dix ans, l’exploitant met en place un suivi environnemental 
permettant notamment d’estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères due à la présence 
des aérogénérateurs » (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, 2018). 
 

Ce suivi a pour objectifs : 
- l’estimation du niveau d’impact généré par le parc étudié sur les populations de chiroptères et de 
la nécessité d’appliquer/adapter une mesure de bridage, qui implique la détection et l’identification 
des cadavres de chauves-souris tués par les éoliennes et la caractérisation de la mortalité (périodes, 
espèces, éoliennes, facteurs environnementaux, etc.) 
- le calcul des mortalités estimées générées par le parc étudié, standardisé à l’aide de formules de 
calcul internationales, afin de comparer ces mortalités entre années ou entre parcs 
- la construction et l’alimentation en temps réel de la base de données nationale DEPOBIO, afin 
d’évaluer l’impact des parcs éoliens français sur les populations de chauves-souris 
 

 Sauf cas particulier, le suivi environnemental d’un parc doit commencer dans les 12 mois 
suivant la mise en service de celui-ci, et intervenir au plus tard dans les 24 mois suivant cette mise 
en service. S’il conclut à l’absence d’impact significatif sur les chiroptères, alors il devra être 
renouvelé dans les 10 ans, sinon des mesures de réduction devront être mises en place et un 
nouveau suivi réalisé l’année suivante afin de s’assurer de leur efficacité (Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire, 2018).  
 

 Le suivi de mortalité est constitué au minimum de 20 prospections, ou passages sur site, de 
mi-mai à octobre (entre les semaines 20 et 43, Figure 23), période présentant un intérêt particulier 
pour les chiroptères (avec notamment la mise-bas entre mai et mi-juillet, et les transits automnaux 
entre mi-août et fin octobre). Des prospections supplémentaires peuvent être réalisées sur cette 
période ou sur d’autres périodes (période initiale étendue et/ou fréquence de passage augmentée) 
si elles sont recommandées par l’étude d’impact, prescrites par les arrêtés préfectoraux ou encore 
si les premiers résultats indiquent une mortalité significative.  
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Figure 23 : Période sur laquelle doivent être effectués le suivi de mortalité et le suivi d’activité des 

chiroptères en fonction des enjeux (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, 2018). Il est à noter 
que le suivi de mortalité des chiroptères est mutualisé avec celui de l’avifaune : tout suivi de mortalité 

devra conduire à la recherche à la fois des chauves-souris et des oiseaux. 
 

 Pour les parcs de 8 éoliennes et moins, toutes les éoliennes sont contrôlées. Pour les parcs 
de plus de 8 éoliennes contenant n éoliennes, au minimum 8 + (n-8)/2 éoliennes sont contrôlées : 
sont choisies en priorité les éoliennes équipées d’un enregistreur automatique d’ultrasons, puis la 
moitié des éoliennes jugées les plus à risques lors de l’étude d’impact sont choisies, et enfin les 
éoliennes restantes sont sélectionnées de façon aléatoire (pour obtenir une représentativité en 
termes d’environnement, de végétation, etc.). 
 

 La surface de prospection consiste en un carré de 100 mètres de côté (ou deux fois la 
longueur des pales si celles-ci sont supérieures à 50 mètres) ou un cercle de rayon égal à la longueur 
des pales, de minimum 50 mètres (Figure 24). Des transects sont réalisés à pied au sein de cette 
surface, espacés d’une distance dépendant du terrain et du couvert végétal (entre 5 et 10 mètres). 
Seules les zones à ciel ouvert et praticables sont prospectées : pour une forêt ou une zone à 
végétation dense, la surface de prospection fera l’objet d’une correction proportionnelle par 
coefficient surfacique. Le temps de recherche s’élève généralement entre 30 et 45 minutes par 
turbine, et les recherches débutent dès le lever du jour. 
 

 
Figure 24 : Schéma de la surface-échantillon à prospecter, avec une largeur de transects de 5 à 10 mètres 

(Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, 2018) 
 

 La taille de la surface de prospection (pouvant varier selon les études) influence les 
estimations de mortalité, et peut brouiller l’interprétation des effets des bridages (Dalthorp et 
Huso, 2014 ; Dalthorp et al., 2024). En effet, « si les carcasses atterrissent plus loin de l’éolienne à 
mesure que la vitesse du vent augmente, y compris avec davantage de carcasses qui atterrissent 
au-delà du périmètre de la parcelle de recherche, alors la réduction de la mortalité sera 
surestimée à des vitesses de vent plus élevées » (Frick et al., 2024). Néanmoins, les surfaces de 
prospection supérieures à 60 mètres permettent de tenir compte du biais induit par la vitesse de 
vent dans l’évaluation de l’efficacité des bridages. 
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 La réalisation de deux tests d’efficacité de recherche du chercheur est encouragée, par 
campagne de suivi annuel à des périodes distinctes, ainsi que deux tests de persistance des cadavres 
par suivi, également à des périodes distinctes ; facteurs utilisés lors du calcul de l’estimation du taux 
de mortalité d’un parc, clés pour une estimation aussi précise que possible, indépendamment des 
conditions rencontrées lors des suivis. 
 

 Les données de mortalité brutes sont enfin fournies sous forme de tableau par l’exploitant 
au Muséum National d’Histoire Naturelle (nom et localisation du parc, nombre, position et modèle 
des éoliennes, contexte environnemental, protocole mis en œuvre, informations sur les cadavres 
découverts, etc.). Le suivi recense le nombre et le type de cadavres découverts, et évalue l’impact 
du parc en comparant ces résultats avec ceux de l’étude d’impact et ceux d’éventuels suivis 
antérieurs. Il analyse l’efficacité des bridages mis en place en croisant mortalité, activité et facteurs 
d’influence, et doit systématiquement proposer des mesures correctives en cas d’impact significatif. 
 

 A l’instar des suivis d’activité en hauteur, les suivis de mortalité des parcs éoliens français 
évoluent avec le temps et sous l’évolution des prescriptions nationales. La progression positive des 
pratiques de suivi de mortalité porte notamment sur « la qualité de la mise en œuvre des tests 
d’évaluation des sources de biais (taux de persistance, taux de détection, coefficient surfacique…) » 
(2Albespy et al., 2023). 
 

 Cependant, ces pratiques ont tendance à être homogénéisées par le Protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres, entraînant un lissage vers le vas de l’effort de 
prospection dans certains régions françaises (réduction des extrêmes maximum) : ces disparités 
régionales (Figure 25) se traduisent par des efforts de prospection souvent plus poussés dans le Sud 
que dans le Nord du pays, causées par des études à fortes pressions qui augmentent la moyenne de 
mortalité pour le premier, contre des études plus standardisées et menées sur des modèles à 
moindre effort d’échantillonnage pour le second (2Albespy et al., 2023). 
 

 
Figure 25 : Répartition régionale des moyennes et écarts types de nombre de passages de suivi de la 

mortalité en France, toutes périodes confondues jusqu’en 2020 (2Albespy et al., 2023) 
 

 Le rapport de 2022 du programme OPRECH s’est intéressé à l’influence de différentes 
pressions de suivi sur le terrain (deux visites par semaine, une visite par semaine, et quatre visites 
aléatoires) sur l’estimation du nombre de mortalités brutes et du taux de mortalité d’un parc. Ces 
échantillonnages de suivi « aboutissent globalement à une surestimation du taux de mortalité par 
rapport à un taux de mortalité calculé sur la base d'une pression de suivi quotidienne » (2Albespy et 
al., 2023), surestimation causée par les formules utilisées pour la prise en compte des incertitudes 
(capacité du chercheur, taux de prédation, etc.) induites par la pression de suivi. 
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Il ressort que plus la pression de suivi sur site est importante, plus les taux de mortalité 
calculés sont précis, et donc plus les résultats sont exploitables et comparables entre parcs. Les 
auteurs du rapport demandent alors l’augmentation de la pression de suivi selon les sites dans les 
protocoles de suivi à deux visites par semaines sur les périodes les plus à risque, afin d’obtenir des 
données pertinentes et pouvant être analysées à large échelle. Toute mesure de bridage des 
éoliennes se verra alors plus précise et adaptée aux enjeux réels du site d’implantation. 
 

 Outre le respect des protocoles en vigueur en terme de pression de suivi et l’adaptation de 
ces derniers, de nombreux auteurs recommandent l’analyse de l’efficacité de bridage basée non 
seulement sur l’évolution du nombre de mortalité avant et après mise en place d’un bridage, mais 
aussi sur le niveau de mortalité résiduel et sur une approche qualitative des mortalités résiduelles 
(espèces et enjeux) en prenant en compte l’évolution de l’activité chiroptérologique du site 
(2Albespy et al., 2023). Enfin, ils encouragent une comparaison des mortalités d’un site avec celles 
recueillies à une échelle locale et régionale dans l’objectif d’estimer les effets cumulatifs de l’énergie 
éolienne sur les populations de chiroptères. 

 
 Les suivis d’activité et de mortalité sont indispensables à la compréhension et la maîtrise des 
risques sur les parcs éoliens, aussi bien en phase de développement (études d’impact) que 
d’exploitation (suivis environnementaux). Ils permettent de souligner l’hétérogénéité de l’activité 
chiroptérologique et la diversité des types et conditions de risques (Beucher, 2020), ainsi que de 
prédire l’activité future des chauves-souris sur le site et d’adapter les bridages en conséquence 
(Behr et al., février 2023). 
 

 Le suivi d’activité en continu, à hauteur de nacelle et sans échantillonnage avec l’utilisation 
d’enregistreurs à ultrasons, croisé avec les variables temporelles et climatiques, est essentiel d’une 
part en amont de tout projet éolien afin d’anticiper les risques et de dimensionner des mesures de 
bridage (ainsi que d’estimer les potentiels impacts sur la production électrique et par conséquent la 
viabilité du projet). Il l’est aussi d’autre part après la mise en service du parc, afin de croiser l’activité 
mesurée en altitude, la mortalité au sol, les variables environnementales et le fonctionnement des 
éoliennes, ainsi que de vérifier l’efficacité et la mise en œuvre des bridages, et envisager une 
optimisation si besoin. 
 

Si les suivis acoustiques peuvent être utilisés pour estimer les mortalités de chiroptères sur 
les parcs, ils sont néanmoins limités et nécessitent des protocoles référencés et standardisés pour 
la récolte et l’analyse des données (Barré et al., février 2023). Une évaluation fiable des décès de 
chauves-souris requiert ainsi également un suivi de mortalité, qui doit cependant faire l’objet d’un 
« échantillonnage de visites suffisamment important pour être statistiquement représentatif » 
(Beucher, 2020), et respecter les protocoles standardisé pour limiter les biais méthodologiques. 
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LES BRIDAGES EOLIENS, CLES D’UN EQUILIBRE 

ENTRE PRESERVATION DES CHIROPTERES ET 

PRODUCTIVITE DES PARCS  
 

Le bridage nocturne des éoliennes s’impose comme la mesure de réduction la plus efficace 
du risque de collision entre les chiroptères et ces infrastructures (Delius et al., 2022), pouvant 
permettre une couverture d’activité supérieure ou égale à 90%, suivant alors les recommandations 
des DREAL (Bonmort et al., 2022). 
 

L’efficacité des bridages, illustrée au travers de nombreuses études par des diminutions 
significatives des collisions et des mortalités au sein des parcs éoliens, est reconnue sur tous les 
continents, et observée sur toutes les espèces considérées (Syndicat des Energies Renouvelables, 
2025). De plus, les bridages peuvent être régulés selon les sites, les analyses préalables des 
conditions de risques, et les moyens à disposition. 
 

On distingue alors deux possibilités d’établissement d’une mesure de réduction : 
- en l’absence de suivi d’activité en continu en hauteur pour caractériser les conditions de risques 
les plus fortes des parcs, on peut établir une « régulation préventive » (Beucher, 2020), qui consiste 
à établir des seuils de régulations dit « conservateurs » offrant une certaine efficacité sur une large 
gamme de sites éoliens (par exemple, arrêter les éoliennes sous 6 m/s de vent et 10°C pendant 
toute la période d’activité des chiroptères et toutes les heures de la nuit) 
- en présence de suivi d’activité en continu en hauteur pour caractériser les conditions de risques 
les plus fortes des parcs, on peut dimensionner des bridages multicritères et proportionnés selon 
les parcs (bridages statiques, prédictifs, dynamiques, mixtes), limitant les risques de collision en 
arrêtant les éoliennes lorsque les chauves-souris sont les plus actives localement 
 

La mise en œuvre des bridages peut être délicate sur les premières générations de parcs 
éoliens, dont les éoliennes furent mises en service avant les années 2010 : « [elle] peut nécessiter 
l’ajout de modules complémentaires et mises à jour des SCADA (ordinateur de bord) des éoliennes, 
et peut être entravée par l’absence de connexion internet par fibre (souvent indispensable pour le 
traitement des grandes quantités de données nécessaires à la mise en œuvre des bridages) » 
(Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). En revanche, l’application des bridages sur les 
éoliennes actuelles est entièrement possible, différentes mesures pouvant être facilement 
intégrées et implémentées aux systèmes numériques de ces dernières. 

 

Comme toute mesure ERC(A), la réglementation impose, après mise en service d’un parc, un 
suivi de l’efficacité des bridages en phase Exploitation. Cela permet de corriger et d’ajuster, si 
besoin, les modalités et paramètres de bridage, afin que tout bridage en place soit configuré 
proportionnellement aux impacts prévisibles et aux périodes d’activité élevée évalués lors de 
l’étude d’impact. 
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ETAT DES LIEUX DES MESURES DE BRIDAGES ET DE LEUR 

DEVELOPPEMENT EN FRANCE 
 

Le programme de recherche OPRECH (Optimisation des Processus de Régulation des 
Eoliennes en faveur des Chiroptères) publié en 2023 expose l’avancement des bridages éoliens en 
France. Ce dernier « est spécifiquement ciblé sur les processus de dimensionnement, de mise en 
œuvre et de contrôle de la mesure de régulation des éoliennes pour réduire les mortalités qu'elles 
génèrent sur les chauves-souris » (2Albespy et al., 2023). 
 

Le programme révèle qu’en 2020, moins de la moitié du parc éolien national disposait de 
mesures de bridages en faveur des chiroptères, avec de grandes disparités régionales qui ont 
toutefois tendance à s’homogénéiser, et une diversité des pratiques. Sur les 1227 parcs éoliens 
recensés jusqu’en 2020 sur le territoire français (métropolitain et DOM/TOM inclus), 321 parcs 
comprenaient des bridages (Figures 26 et 27), soit 26% du parc national (44% en écartant les parcs 
aux données non transmises). La prise en compte de cette mesure de réduction apparaît plus tardive 
dans certaines régions telles que les Hauts-de-France et le Grand-Est. 
 

 
Figure 26 : Proportions de pars régulés, non régulés ou de statut inconnu en France à gauche, et 

proportions en excluant les parcs sans information à droite (2Albespy et al., 2023) 
 

 
Figure 27 : Années de première mise en place d’une mesure de bridage sur les parcs éoliens de France 

métropolitaine (2Albespy et al., 2023) 
 

Les nouveaux projets éoliens, quant à eux, présentaient une proposition de mesure de 
bridage des éoliennes dans près de 72% des cas (étude d’un échantillon de 140 dossiers d’étude 
d’impact de parcs en cours d’instruction, autorisés ou en construction), illustrant la prise d’ampleur 
progressive des préconisations nationales ces dernières années et la prise de conscience générale 
de l’effet du développement éolien sur les populations de chiroptères. Néanmoins, les disparités 
régionales persistent, et une portion importante des parcs construits ou envisagés ne prévoient pas 
de bridages (Figure 28). 
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Figure 28 : Proportions et évolution des modes de régulation retenus dans le cadre de suivis d’impacts de 

parcs exploités, avec 559 dossiers de suivis d’impacts concernant 406 parcs éoliens, soit environ un tiers du 
parc éolien national (2Albespy et al., 2023). Les bridages statiques sont référés ici sous le nom de 

« conventionnels » et les bridages mixtes sous le nom de « dynamiques (prédictifs + dynamiques) » 
ou « prédictifs + en temps réel ». 

 

De plus, des problèmes de mauvaise mise en œuvre effective des bridages sont constatés. 
S’ils semblent très peu analysés dans les rapports (seulement mentionnés dans un quart de ces 
derniers), ces problèmes se montrent courants (Figure 29) : on constate des retards de démarrage 
de la période d’activation des bridages en début de campagne, des dysfonctionnements ponctuels 
ou encore des décalages légers mais réguliers, et difficilement identifiables. La moitié des parcs 
éoliens français en serait concernée.  
 

On déduit par conséquence une sous-évaluation de ces problèmes de mise en œuvre dans 
les études, qui induisent des erreurs dans la perception de l’efficacité des bridages et limitent ainsi 
les possibilités d’optimisation de ceux-ci. La maîtrise des pratiques de régulation se retrouve alors 
freinée. En revanche, il est également possible de déduire que si l’efficacité générale des bridages 
est déjà importante dans de telles conditions, alors l’on peut supposer « qu’elle le sera d’autant plus 
si les problèmes de mise en œuvre sont résolus » (2Albespy et al., 2023). 
 

 
Figure 29 : Typologie des principales causes d’écarts constatés entre le paramétrage et la mise en 

œuvre effective des bridages (2Albespy et al., 2023) 
 

Cependant, lorsque cette mesure de réduction est mise en œuvre, elle se montre 
généralement efficace pour réduire la mortalité des chauves-souris (avec une réduction entre 30% 
et 100% des mortalités), bien que les réponses varient selon les espèces et les caractéristiques du 
site d’implantation. Cette dernière se diffuse notamment à travers les protocoles réglementaires et 
les prescriptions nationales en vigueur. 
 

Les paramètres et seuils retenus des bridages sont en cohérence avec les données d’études 
et de suivis d’impacts des sites. Les bridages tendent à être de plus en plus révisés et 
progressivement optimisés sur les années suivant leur mise en œuvre, en accordance avec les 
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résultats des suivis d’impacts. La progression des études d’activité à hauteur de nacelle entraîne des 
paramétrages globalement « de plus en plus conservateurs et de plus en plus fins avec le temps » 
(2Albespy et al., 2023). 
 

L’évolution des bridages se traduit notamment à travers : 
- des dates de début de période d’activation de plus en plus précoces (en avril plutôt qu’en mai) 
contre des dates de fin généralement stables (en octobre), et par conséquent des périodes 
d’activation aux durées allongées (avec une moyenne de 5,2 mois depuis 2018) 
- des paramétrages dits « phénologiques », tendant à être découpés par saisons et périodes de 
l’année 
- une progression du seuil de vitesse de vent de 5 à 6 m/s en moyenne avec un paramétrage par 
saisons (seuil plus haut en fin d’été et automne et moindre au printemps et début d’été en 
accordance avec les périodes les plus risquées pour les chauves-souris) 
- une augmentation du nombre de paramètres climatiques et/ou temporels utilisés  

 
MISES EN DRAPEAU DES PALES  
 

 Avant toute programmation de bridage, il est important de définir et de prendre en compte 
le phénomène de « free-wheeling » : même si les vitesses de vent sont inférieures à la vitesse de 
démarrage de production électrique (aussi référencée sous le nom de « cut-in speed », 
généralement entre 3 et 4 m/s), les pales, tournées habituellement face au vent, peuvent 
commencer à tourner en roue libre.  
 

Si ce phénomène n’a aucun impact sur la production d’énergie, il représente un risque létal 
pour les chiroptères (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). Il a été démontré que ces faibles 
vitesses de vent pouvaient représenter une part importante des mortalités de chauves-souris aux 
Etats-Unis (Bay et al., 2011), phénomène également observé en France, notamment avec le groupe 
des pipistrelles qui effectue des prises d’altitude importantes et ponctuelles à hauteur des pales lors 
de faibles vitesses de vent (Albespy et al., 2017). 
 

 Ce danger peut néanmoins être contré par une mise en drapeau des pales (ou « blade 
feathering ») : les pales sont pivotées et se retrouvent parallèles au vent, ce qui ralenti (souvent à 
moins d’un tour/minute) ou arrête leur rotation. C’est une technique déjà utilisée lors de vents 
extrêmes pour des questions de sécurité (freinage), ou encore pour la maintenance. Dans ce cas, les 
turbines ne se mettent à tourner qu’aux vitesses de vent minimales nécessaires à la production 
d’électricité. 
 

 Le risque de mortalité se retrouve significativement diminué : une réduction de la vitesse 
des pales lorsque le vent est faible (de 9 tours/minute à moins de 1 tour/minute) fait chuter la 
mortalité des chiroptères de 50% à 72% sur respectivement la seconde moitié et la première moitié 
de la nuit (Bay et al., 2011). Une vitesse de vent de démarrage repoussée de 1,5 m/s permet d’autant 
plus une réduction supplémentaire de 50% de la mortalité (Arnett et al., 2013). 
 

 La mise en drapeau des pales s’impose alors comme une mesure standard « fortement 
recommandée pour la protection des chauves-souris autour des parcs éoliens » (Syndicat des 
Energies Renouvelables, 2025) : cette régulation sous seuil de production (puisque les éoliennes ne 
produisent pas d’électricité par faibles vitesses de vent) évite la génération de risques de mortalité, 
et plusieurs auteurs encouragent à sa mise en œuvre systématique sur les parcs (Beucher, 2020). 
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BRIDAGES STATIQUES 
 

 Les bridages statiques représentent le mode de bridage le plus répandu en France (Syndicat 
des Energies Renouvelables, 2025), arrêtant les éoliennes dans des conditions favorables à la 
majorité de l’activité des chauves-souris.  
 

 Un bridage statique consiste en la mise à l’arrêt des turbines sur une période calendaire 
et/ou des conditions météorologiques prédéterminées (France Renouvelables, 2024). Il est basé sur 
les données de suivi d’activité chiroptérologique en altitude en continu (mât de mesure ou nacelle), 
croisées avec des données météorologiques et temporelles dans l’objectif de déterminer les 
conditions à risque pour les chiroptères : ainsi, l’analyse de ces données permet « de proposer une 
régulation multicritères proportionnée aux conditions locales en croisant les données d’activité avec 
différents paramètres » (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025), notamment la vitesse de vent, 
la température, la saisonnalité et les heures de la nuit. En général, les patterns de bridage proposés 
couvrent au minimum 80% de l’activité chiroptérologique du site. Leurs variables d’arrêt sont par 
conséquent déterminées selon le pourcentage d’activité à couvrir. 
 

 Un plan de bridage présente par exemple ses critères d’arrêt comme tel : « les éoliennes 
seront arrêtées du 1er avril au 31 octobre lorsque la vitesse de vent sera inférieure à 6 m/s et les 
températures supérieures à 12°C, du lever au coucher du soleil » (Syndicat des Energies 
Renouvelables, 2025). 
 

 En revanche, « en postulant des conditions météorologiques et temporelles réplicables d’une 
année sur l’autre » (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025), c’est-à-dire sans prendre en 
considération les variations interannuelles d’activité mentionnées précédemment ou l’activité en 
temps réel du site, les bridages statiques entraînent des pertes de production électrique importantes 
sur des périodes sans aucune activité chiroptérologique. D’autant plus, il est essentiel de rappeler 
que plus le scénario est conservateur, et plus la production d’énergie sera impactée : les bridages 
statiques procurent donc une forte protection, mais impliquent l’arrêt des éoliennes sur de longues 
périodes et ainsi de grandes pertes de production d’énergie (France Renouvelables, 2024). 
 

 L’étude du programme OPRECH présente différents modèles de régulation d’éoliennes mis 
en place sur un parc éolien jugé à risque, afin de définir et comparer leur efficacité (Tableau 5). 
 

Tableau 5 : Efficacité de différents modèles de bridages statiques définis par l’OPRECH (1Alberspy et al., 
2023) 

 

Paramètres de bridage Efficacité (% de 
réduction de la 

mortalité) 

Perte de production 
annuelle (%) 

Modèle de bridage 

Vitesse de vent < 3 m/s 56% NA « Régulation sous seuil de 
production » 

Vitesse de vent < 4,5 m/s 
Température > 10°C 

61% NA « Régulation préventive » 

Vitesse de vent < 6 m/s 
Température > 10°C/15°C 

80% à 100% NA « Régulation préventive 
conventionnelle » 

 

Ces modalités de bridage ont été comparées à une modalité témoin (sans bridage) et mises en place au sein 
d’un parc français par paires d’éoliennes, avec une rotation aléatoire tous les quinze jours, sur la période 
2019-2020 (entre les mois de juillet et de septembre uniquement soit sur la période de plus fort risque de 
mortalité). Les auteurs soulignent que ces résultats ne sont pas significatifs, car présentant des intervalles 

de confiance élevés. 
 



 

 

Page | 44  
 

 Le programme conclue sur les observations suivantes : 
- les variables de vitesse de vent, de température et de période de l’année sont les variables de 
prédiction de l’activité chiroptérologique les plus pertinentes 
- le modèle de bridage « régulation sous seuil de production » (soit une mise en drapeau), avec une 
réduction de 56% de la mortalité, devrait être mis en place systématiquement en l’absence de 
préconisation de bridage 
- le modèle de bridage « régulation préventive conventionnelle », avec une réduction de 80% à 
100% de la moralité, bien qu’efficace, peut voir ses paramètres être surdimensionnés, et alors 
entraîner une perte notable de productivité ; il en ressort donc l’intérêt d’étudier finement l’activité 
chiroptérologique du site afin de rechercher des paramètres plus adaptés à celui-ci 
- une couverture de 90% ou 100% de l’activité chiroptérologique d’un site ne protège pas forcément 
davantage les chauves-souris 
- « il ne s’agit pas de protéger 100% de l’activité pour permettre de maîtriser l’ensemble des risques » 
(Syndicat des Energies Renouvelables, 2025) ; une couverture de 80% semble permettre une 
maîtrise efficace des mortalités pour les espèces de la guilde LRE, bien que l’activité résiduelle doit 
se voir analyser afin d’orienter les bridages selon les années et les éoliennes considérées 
 

 Un bridage statique peut aboutir, selon les seuils utilisés, à une maîtrise quasi-totale de 
l’impact par mortalité (80% à 100% de couverture d’activité). Son efficacité reste hétérogène, 
variant selon les sites, les critères d’arrêt et les espèces (Figures 30 et 31). 
 

 
Figure 30 : Evolution du taux de mortalité avant et après mise en place d’un bridage, en fonction du 

seuil moyen de vitesse de vent (2Albespy et al., 2023) 
 

 
Figure 31 : Evolution de l’impact par mortalité avant et après mise en place d’un bridage, en 

fonction du seuil moyen de vitesse de vent (2Albespy et al., 2023) 
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Tableau 6 : Efficacité de différents modèles de bridages statiques (en comparaison avec des éoliennes non 
bridées), opérés sur six pays et huit périodes de temps distincts (Arnett et al., 2011 ; Hubert et Rico, 2016 ; 

Bennett et al., 2022 ; Antonić et al., 2023 ; Frick et al., 2024 ; JP Energie Environnement, 2025) 
 

Paramètres de bridage Efficacité (% de réduction 
de la mortalité) 

Perte de production 
annuelle (%) 

Références 

5 m/s < Vitesse de vent 
< 6,5 m/s 

Eté et automne 

44% à 93% ≤ 1% Arnett et al., 2011 
Etats-Unis, 12 éoliennes (sur 

23), 2008-2009 

Vitesse de vent < 5 m/s 62% en moyenne 
→ 33% à 79% 

NA Frick et al., 2024 
Etats-Unis et Canada, 6 

parcs, 2007-2017 

Vitesse de vent < 7 m/s 
Température > 8°C 

Du coucher du Soleil au 
lever du Soleil 

Absence de pluie 

96,9% 10% Hubert et Rico, 2016 
Belgique, 6 éoliennes sur 3 

parcs, 2015 

5 m/s < Vitesse de vent 
< 6,5 m/s 

Eté et automne 

78% NA Antonić et al., 2023 
Croatie, 12 éoliennes,   

2016-2017 et 2019-2020 

3 m/s < Vitesse de vent 
< 4,5 m/s 

Eté et automne 
Du coucher du Soleil au 

lever du Soleil 

54% 0,16% Bennett et al., 2022 
Australie, 11 éoliennes (sur 

11), 2018-2019 

Vitesse de vent < 6 m/s 
Température > 10°C 

Du coucher du Soleil au 
lever du Soleil 

Du 1er août au 31 
octobre 

60,5% 1,19% JP Energie Environnement, 
2025 

France, 4 éoliennes sur 1 
parc, 2022 

Voir Figure 32 78,7% 1,1% JP Energie Environnement, 
2025 

France, 4 éoliennes sur 1 
parc, 2024 

 

Frick et al. soulignent dans leur étude (2024) que les différences interannuelles expliquent la plus grande 
partie de la variation des taux d’efficacité des bridages statiques (plutôt que les caractéristiques inter-sites 

ou les caractéristiques des éoliennes). 

 

 
Figure 32 : Paramètres de bridage statique sur un parc français de 4 éoliennes en 2024 (JP Energie 

Environnement, 2025). 
Les données issues de JP Energie Environnement (2025) ont été fournies directement par le Pôle 

Environnement de l’entreprise, chargé de la programmation, de la mise en place et du suivi des bridages de 
leur flotte de parcs éoliens. Ces données concernent le même parc (optimisation du bridage entre 2022 et 

2024). 
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Il semble intéressant d’après ces études de définir la vitesse minimale de démarrage des 
éoliennes bridées à 5 m/s, car plusieurs travaux de recherche soulignent l’efficience d’un tel 
paramétrage couplée à une perte de production marginale (Tableau 6, Figure 33). 
 

 
Figure 33 : Chevauchement entre l’activité des chauves-souris (pourcentage de passage total par les 

chauves-souris dans les catégories à 1 m/s ; ntotal = 9287 passages de chauves-souris) et la production 
d’énergie nette (kW) pour certaines éoliennes en fonction de la vitesse de vent (Adorf et al., 2015).  

Les nombres de passages de chauves-souris ont été évalués par des enregistrements acoustiques à environ 
125 m au-dessus du sol entre avril et octobre (2011 et 2012) dans des éoliennes situées sur des parcs 

allemands. Les données sur la production nette d’énergie proviennent d’Enercon (2012) ; les chiffres dans 
la légende représentent le diamètre des zones circulaires couvertes par les pales du rotor. De nouveaux 
modèles d’éoliennes, plus grandes, engendrent une production nette d’énergie plus élevée à moindre 

vitesse de vent, et chevauchent donc plus fortement l’activité des chauves-souris. 
 

 La vitesse de vent s’impose comme le paramètre le plus important à considérer lors du 
paramétrage des bridages, si bien que certains parcs utilisent des bridages basés uniquement sur ce 
critère. On observe des réductions des mortalités de chauves-souris plus ou moins importantes 
selon le seuil de vitesse de vent fixé, les sites suivis et les années d’étude (Figure 34). Chaque m/s 
supplémentaire réduirait la mortalité de 33% en moyenne (Frick et al., 2021), phénomène illustré 
par la Figure 35 : l’efficacité des bridages statiques augmente « proportionnellement à mesure que 
le seuil de vitesse de vent augmente, et les modèles et taux d’efficacité [sont] similaires entre les 
espèces » (Frick et al., 2024). 
 

 
Figure 34 : Effet (rapport logarithmique des moyennes transformé en pourcentage de diminution) de la 

réduction du nombre total de décès de chauves-souris par bridages sur seuil de vitesse de vent, étudié sur 
les données de 8 parcs aux Etats-Unis entre 2009 et 2020 (Frick et al., 2021). 
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Un pourcentage plus élevé indique une réduction plus importante des décès dus aux bridages. Un 
pourcentage négatif indique une augmentation des décès. Les carrés représentent la différence moyenne 

en pourcentage pour chaque étude, et les lignes représentent l’intervalle de confiance à 95%.  

 

 
Figure 35 : Pourcentage de réduction des décès de chauves-souris (toutes espèces confondues) par 

bridages avec différents seuils de vitesse de vent en abscisses (Frick et al., 2021).  
La réduction moyenne est représentée par la ligne continue, l’intervalle de confiance à 95% est représenté 
par le ruban gris, et un intervalle de prédiction à 95% (zone où 95% des valeurs tomberont) est indiqué par 

les lignes en pointillés. Les points de données représentent le ratio de la moyenne (ROM) des études 
utilisées dans le modèle. Aucune donnée n’était disponible pour les vitesses de démarrage inférieures à 3,5 
m/s. La réduction des décès chez les chauves-souris est indiquée au niveau de la zone médiane balayée par 

le rotor des turbines étudiées. 

 
Seulement, l’utilisation de bridages multicritères (c’est-à-dire de bridages basés sur plusieurs 

variables autre que le critère de vitesse de vent seul) est mise en avant comme nettement plus 
efficace, permettant « clairement une production d’électricité plus élevée couplée à un bénéfice 
pour les chauves-souris » (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). Ainsi, pour une même perte 
de production, un bridage multicritère préservera entre 13% et 45% de l’activité chiroptérologique 
à risque (selon les groupes) comparé à un bridage basé uniquement sur la vitesse de vent (Barré et 
al, mars 2023). De plus, ces bridages réduisent exponentiellement les risques pour les espèces de la 
guilde LRE. 
 

 Ainsi, « il apparaît moins pertinent d’augmenter simplement le seuil de vitesse de vent pour 
traiter un pourcentage d’activités […] plus élevé, que de compléter un bridage simple par des critères 
de température, de pluviométrie… adapté en fonction des saisons ou des mois, voire en fonction 
des heures de la nuit, pour améliorer la protection de ces espèces de haut vol tout en optimisant la 
production électrique du parc » (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). 
 

 Cependant, comme présenté plus tôt, les bridages statiques peuvent entraîner des pertes de 
production importantes : en effet, étant basés sur une couverture d’activité « théorique », des 
éoliennes vont se retrouver arrêtées sous certains critères de bridage malgré l’absence d’activité. 
Une étude (Goutorbe et al., 2017) a estimé, sur une période d’échantillonnage couvrant en continu 
le mois d’octobre en 2016 d’une éolienne d’un parc français, que la durée totale d’arrêt préventif 
(avec des éoliennes mises en drapeau jusqu’à 3,5 m/s) représentait 13,4% de la durée de production 
de l’éolienne, alors que seul 0,83% de cette durée couvrait une activité chiroptérologique sur 
site. « Ces résultats montrent de manière générale une faible performance des modèles de 
[bridage] avec une surestimation de la probabilité de présence des chiroptères et un impact 
significatif sur la période de production sans pour autant réussir à couvrir 100 % de l’activité des 
chiroptères » (Goutorbe et al., 2017). 
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BRIDAGES PREDICTIFS 
 

 Les bridages prédictifs (aussi appelés bridages algorithmiques, surtout dans la littérature 
anglophone) sont des bridages définis par un algorithme à l’aide d’une analyse multicritères 
(activité, mortalité et facteurs temporels, environnementaux et techniques).  
 

 Le programme de recherche RENEBAT (2007-2015) a permis de regrouper de nombreuses 
données issues de suivis d’activité à hauteur de nacelle en Europe, couplées aux suivis de mortalité 
au sol sous les mêmes éoliennes (Marchais et Vuitton, 2017) et aux vitesses de vent mesurées sur 
celles-ci sur plusieurs années.  
 

La création d’une telle base de données a alors permis de développer des algorithmes, 
capables dans un premier temps de calculer le nombre de mortalités par collision par éolienne et 
par an en l’absence de bridage, en fonction de l’activité chiroptérologique, mais aussi des variables 
météorologiques (vitesses de vent) et techniques (diamètres des rotors). Par la suite, les algorithmes 
vont calculer deux types de vitesses de démarrage des éoliennes, avec comme objectif le non-
dépassement d’un certain nombre de mortalités fixé comme paramètre d’entrée (1Ghanem et al., 
2021) : 
- d’une part, une vitesse globale couvrant l’ensemble de la période à risque, pour une nuit entière 
- d’autre part, des vitesses optimisées pour chaque mois et chaque dixième de nuit (chaque dixième 
représentant 10% de la durée moyenne des nuits du mois étudié, Figure 36) 
 

 
Figure 36 : Exemples de variations d’activité chiroptérologique par dixième de nuit en haut, et exemples de 

vitesses de vent de démarrage optimisées par un algorithme de bridage pour chaque mois et chaque 
dixième de nuit (2Ghanem et al., 2021) 

 

 D’autres bases de données conçues pour des études sont également utilisées pour la création 
de bridages prédictifs, regroupant elles aussi la fréquentation ou nombre de contacts au niveau des 
pales d’éoliennes sur plusieurs tranches horaires (nuit complète ou tranches de 10 minutes), avec 
les conditions météorologiques et le fonctionnement des turbines relevés au moment des 
détections de chauves-souris. 
 

 Les algorithmes de bridages « reposent sur une modélisation statistique du lien entre 
l’activité des chauves-souris et les différentes variables pertinentes (date, heure, vitesse de rotation 
de pale, vitesse de vent, température, précipitations, coordonnées x et y du site), tout en tenant 
compte de la structure des données par l’ajout d’effets aléatoires (année, identifiant du site, 
matériel et paramétrage d’enregistrement), en utilisant des modèles linéaires généralisés mixtes » 
(Barré, 2025). 
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 Une étude de 2023 (Barré et al., mars 2023) s’est intéressée à la modélisation de l’activité 
des chauves-souris en relation avec plusieurs facteurs temporels, environnementaux et techniques 
pour les trois guildes de chiroptères (LRE, MRE, SRE). Elle visait à évaluer si un bridage prédictif, avec 
un algorithme entraîné sur une base de données formées de quatre ans d’enregistrement (2017-
2020) sur 33 éoliennes de parcs éoliens français, serait plus efficace pour limiter l’exposition des 
chauves-souris au risque de collision qu’un bridage statique basé sur plusieurs combinaisons de 
seuils uniques de vitesse de vent et de température selon les saisons (à l’exception de l’hiver). Le 
bridage prédictif, lui, prenait en compte la date et l’heure de la nuit, le contexte paysager du parc, 
la pluviométrie ainsi que le fonctionnement des éoliennes, en plus des trois facteurs cités 
précédemment (Figure 37). 
 

 
Figure 37 : Méthode d’évaluation de l’efficacité des deux types de bridages étudiés, avec le bridage statique 

représenté en noir et le bridage prédictif représenté en bleu (Barré et al., mars 2023) 
 

 Les résultats de cette étude montrent que le bridage prédictif « a le potentiel de réduire 
considérablement l’exposition des chauves-souris tout en maintenant la même production 
d’énergie » en comparaison avec le bridage statique sur seuils de vitesse de vent et température 
(Figure 38) : en effet, l’utilisation de l’algorithme permit une réduction moyenne de l’exposition de 
20% à 29% pour la guilde LRE, de 7% à 12% pour la guilde MRE, et de 24% à 31% pour la guilde SRE 
selon le seuil de température considéré (Barré et al., mars 2023). 
 

 La différence d’efficacité entre la guilde MRE et la guilde LRE, toutes deux étant à haut risque 
de collision avec les pales d’éoliennes (Bas et al., 2017), s’explique principalement par le fait que le 
bridage statique est significativement moins efficace sur les espèces LRE, qui sont plus tolérantes 
aux conditions météorologiques non optimales. Alors, l’efficacité accrue du bridage prédictif sur ces 
espèces, dont la guilde est la plus sensible aux collisions, « renforce l’importance de passer des 
modèles de bridages statiques actuels à une approche basée sur un algorithme multicritère » (Barré 
et al., mars 2023). 
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Figure 38 : Efficacité des deux types de bridages étudiés pour les trois guildes, respectivement LRE, MRE et 
SRE, avec le bridage statique (sur unique seuil de vitesse de vent en haut et sur seuils de vitesse de vent et 

de température en bas) représenté en noir et le bridage prédictif représenté en bleu (Barré et al., mars 
2023) 

 

 Plus récemment, dans son étude (Barré, 2025), Barré compare lui aussi un bridage prédictif 
à un bridage statique ayant tous deux un même objectif : la préservation de 90% des contacts 
chiroptérologiques. Le premier est programmé à l’aide d’une base de données issues de plus de         
29 000 nuits d’enregistrement sur 131 parcs éoliens français entre 2017 et 2023. Il affirme que, peu 
importe la tranche horaire étudiée et l’inclusion ou non d’une année de calibration, les bridages 
prédictifs sont « systématiquement nettement plus efficaces » que les bridages statiques 
conventionnels, car ils protègent au moins aussi bien les populations de chauves-souris pour de plus 
faibles pertes énergétiques (Barré, 2025).  
 

L’auteur avance également que, d’après ses simulations, l’efficacité des bridages (définie 
comme le rapport entre protection des chiroptères et perte de rotations des pales) est « d’autant 
plus forte que la taille de la tranche horaire est réduite » pour les guildes LRE et MRE (Figure 39), 
démontrant ainsi « l’intérêt de brider les éoliennes sur de fines tranches horaires » (Barré, 2025).  
 

 
Figure 39 : Relation entre la proportion de chauves-souris protégées et la proportion de rotations de pales 

perdues pour quatre méthodes de bridage et quatre pas de temps différents (Barré, 2025). 
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En rouge, un algorithme incluant le site aux données d’entraînement, en vert un algorithme excluant le site 
des données d’entraînement, en bleu un bridage statique basé sur une combinaison de vitesse de vent et 

température définie sur la base des données du site ciblé, et en violet un bridage statique basé sur une 
combinaison de vitesse de vent et température définie sur la base d’un ensemble de données nationales. 
La ligne pointillée diagonale indique une efficacité aléatoire : plus les courbes s’en éloignent, et plus les 

bridages sont efficaces. La ligne pointillée horizontale localise un niveau de protection de 90% des chauves-
souris, et les verticales la proportion de rotation de pales perdue qui en résulte pour la meilleure méthode 

de bridage pour les guildes LRE et MRE. 
 

 La phénologie des populations de chauves-souris présentes sur les sites est alors prise en 
compte, et les pertes d’énergie se voient réduites. On observe une standardisation des bridages, une 
comparabilité et un traitement égal des données permettant l’obtention d’un haut niveau, par 
ailleurs ajustable, de protection des chiroptères (2Ghanem et al., 2021). En effet, l’ensemble de la 
base de données (qui doit être régulièrement mise à jour) peut être utilisé pour entraîner les 
algorithmes à identifier les risques de collisions, et pour simuler différents scénarii de gestion des 
éoliennes, en moyennant la prise en compte du matériel dans les modèles (Barré, 2025). Les 
paramètres des algorithmes peuvent être optimisés à travers un suivi d’activité à hauteur de nacelle 
sur l’année suivant leur mise en place, permettant une combinaison avec les données des anciens 
suivis. 
 

De nombreux auteurs encouragent, en suivant l’exemple de nos voisins européens comme 
l’Allemagne, de développer l’utilisation des bridages prédictifs en France, qui « permettrai[ent] de 
compléter l’estimation de la mortalité issue des recherches de cadavres et de définir des plans de 
bridage spécifiques à chaque site, efficaces à la fois en termes de protection des chiroptères et de 
production d’énergie » (1Ghanem et al., 2021). Dans l’optique d’un équilibre optimal entre 
production et protection, les algorithmes de bridage assurent une réduction de l’exposition au 
risque de collision avec les pales et de la mortalité des chauves-souris tout en minimisant les pertes 
de production électrique, soit assurent l’atteinte d’un consensus entre intérêts économiques et 
conservation écologique (1Ghanem et al., 2021). 
 

 En revanche, on constate des incohérences récurrentes entre les paramétrages de bridages 
retenus et les sources de données disponibles : certains bridages prédictifs sont définis malgré 
l’absence de suivi d’activité en hauteur qualifiant les conditions de risque du site. Or, le suivi de 
mortalité en lui-même n’est pas suffisant pour percevoir ces conditions et donc dimensionner une 
mesure de bridage prédictif efficace. D’autant plus, il peut arriver qu’aucun bridage ne soit mis en 
place lorsqu’aucun cadavre n’est retrouvé, alors que l’activité chiroptérologique est importante et 
que les algorithmes prédisent une mortalité significative. Et, à l’inverse, des vitesses de bridage 
élevées non spécifiques à l’activité du site se retrouvent appliquées lorsque des cadavres sont 
retrouvés, selon les recommandations régionales des DREAL, alors que les suivis en hauteur 
témoignent d’une activité à des vitesses de vent plus faibles (1Ghanem et al., 2021).  
 

 Enfin, l’utilisation de données provenant de différentes méthodes d’enregistrement peuvent 
fortement biaiser les algorithmes. Pour contrer cela, il faudrait contrôler ces données, ou alors 
utiliser des bases de données réglementaires (telles que DEPOBIO en France) et exiger lors de la 
saisie des données leur liaison avec les méthodes utilisées pour leur récolte/enregistrement, ou 
idéalement harmoniser ces méthodes (Barré et al., mars 2023).  
 

Les algorithmes doivent donc se voir être adaptés à tous les types de matériaux et de 
paramètres soit en utilisant des données homogénéisées, soit en se basant sur un rapport 
d’équivalence d’activité entre paires de matériaux/paramètres défini préalablement dans les 
travaux de recherche (Barré et al., mars 2023). 
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BRIDAGES DYNAMIQUES 
 

 Les bridages dynamiques consistent en l’arrêt des éoliennes en temps réel, dès l’instant où 
la présence de chauves-souris est avérée à travers la détection d’ultrasons, ou encore l’imagerie 
thermique (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). Ils reposent sur l’utilisation de systèmes de 
détection automatisés (SDA), qui permettent une détection des chiroptères en temps réel et un 
arrêt des éoliennes uniquement en cas de risque de collision avéré (France Renouvelables, 2024). 
 

 De nombreux systèmes ont été développés depuis quelques années, comme le DT-Bat 
développé par Sens of Life, l’AudioBat de Biodiv-wind ou encore le SMART SYSTEM de Wildlife 
Acoustics, pour n’en citer que quelques uns (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). Ces 
systèmes se connectent aux systèmes SCADA des turbines, « système[s] informatique[s] doté[s] 
d'outils logiciels utilisés pour surveiller et contrôler les éoliennes et/ou les parcs éoliens à partir 
d'une console ou d'un centre d'opérations » (Emerson, 2025). 
 

 L’arrêt en temps réel des éoliennes permet une réduction des pertes de productibles couplée 
à une « protection optimale et plus précise des chauves-souris en permettant de couvrir des activités 
non prévisibles » (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). Cependant, la fiabilité et l’efficacité 
des bridages dynamiques, bien que prometteurs, doivent toutefois encore être étudiées : en effet, 
certains questions se posent quant à la distance de captation des ultrasons, ou encore aux réglages 
de sensibilité. 
 

 En revanche, il est à noter que ces systèmes ne sont pas employés sur les parcs éoliens tels 
quels, mais appariés avec un algorithme pour former un nouveau type de bridage : les bridages 
mixtes. 

 
BRIDAGES MIXTES 
 

Les bridages mixtes combinent ainsi bridages prédictifs et bridages dynamiques : actifs en 
continu sur l’ensemble des nuits couvertes, les bridages mixtes peuvent arrêter les éoliennes si une 
activité chiroptérologique est enregistrée en temps réel, même si les conditions et seuils de 
l’algorithme initial ne sont pas respectés (ce qui permet alors de couvrir des activités imprévisibles, 
par exemple les migrations lors de vitesses de vent élevées). D’autre part, les bridages mixtes 
n’arrêtent pas les éoliennes tant que le risque de collision fixé sur le parc (généralement à 10%) n’est 
pas atteint, même lorsque les conditions et seuils de l’algorithme sont respectés, ce qui permet lors 
d’une activité nulle ou inférieure à ce seuil de risque de collision d’assurer une production d’énergie. 
 

Le système ProBat, issu du projet de recherche RENEBAT (Behr et al., 2011 ; Behr et al., 2015 ; 
Behr et al., 2017), est aujourd’hui très largement répandu en Allemagne, et même obligatoire dans 
certains länder (divisions administratives similaires aux régions françaises). Accessible en ligne, il est 
utilisé pour calculer des algorithmes de bridage en Europe centrale (Barré et al, février 2023). Un 
bridage ProBat mélange calcul de risque prédictif en fonction des paramètres météorologiques et 
détection en temps réel des chauves-souris à hauteur de nacelle (Hubert et Rico, 2016). 
 

ProBat (Tableau 7) calcule le niveau d’activité des chauves-souris et la probabilité de collision 
d’un site grâce aux données d’activité chiroptérologique en altitude, les dimensions des éoliennes, 
les conditions météorologiques (vitesse de vent, température) mesurées en général au niveau des 
nacelles et échantillonnées l’année précédente. Ces données sont croisées avec d’autres variables 
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comme l’heure de la nuit, le mois et la région du site. Ce système calcule également la mortalité 
attendue en l’absence de bridage en corrélation avec les données des projets RENEBAT. L’évaluation 
de cette mortalité est renforcée par l’emploi d’une base de données regroupant des centaines de 
turbines, plus de 65 000 nuits d’enregistrement pendant plus de 10 ans (Behr et al., 2017) : l’étude 
des relations entre les facteurs environnementaux, l’activité chiroptérologique et la mortalité avec 
cette base de données limite les effets aléatoires d’une petite taille d’échantillon, comme par 
exemple des conditions météorologiques extrêmes (Barré et al, février 2023). 
 

Tableau 7 : Efficacité de différents modèles de bridages mixtes ProBat (en comparaison avec des éoliennes 
non bridées), opérés sur un pays et une période de temps (Hubert et Rico, 2016) 

 

Paramètres de bridage Efficacité (% de réduction 
de la mortalité) 

Perte de production 
annuelle (%) 

Références 

Objectif de préservation 
de 90% des contacts 

90,3% ≤ 1% Hubert et Rico, 2016 
Belgique, 6 éoliennes sur 3 

parcs, 2015 

Objectif de préservation 
de 97% des contacts 

97% 4% Hubert et Rico, 2016 
Belgique, 6 éoliennes sur 3 

parcs, 2015 
 

 Alors, ProBat est en mesure de définir des vitesses de bridage spécifiques à chaque éolienne, 
par mois et pour chaque dixième de nuit, dans le respect des seuils fixés de potentiel de 
collision pour chaque espèce : par exemple, les landër tolèrent une mortalité de 0 à 2 individus dans 
le cas des noctules et de la Pipistrelle de Nathusius (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025).  
 

 Chirotech, outil développé par Biotope après six années de recherche (2006-2012), est un 
second système de bridage mixte, plus répandu en France, qui repose sur les mêmes principes. Tous 
les dispositifs de Chirotech sont connectés et supervisés en temps réel, accessibles à distance en 
continu (Biotope Technologies, 2025), et mobilisent un algorithme multifactoriel de prédiction de 
l’activité chiroptérologique (Kerbiriou et al., 2014). Ce système s’impose par une détection 
automatique des chauves-souris au niveau de la nacelle et sous les pales des éoliennes à l’aide de 
microphones aux filtres anti-bruit, réduisant alors le nombre de faux positifs et faux déclenchements 
d’arrêts à moins de 5%, ou encore à l’aide de caméras thermiques. Les ultrasons enregistrés sont 
identifiés en temps réel, et les données traitées instantanément. Les bridages ont des paramètres 
de déclenchement variables (automatique, selon des cycles jour/nuit ou encore des plages horaires), 
et sont configurables par groupes d’espèces, avec des durées d’arrêt différentes selon les 
microphones (Biotope Technologies, 2025). 
 

 Dans l’étude de Kerbiriou et al. de 2014, l’algorithme Chirotech comprenait : 
- une génération d’hystérésis, avec le seuil de risque de collision qui définit l’arrêt des éoliennes 10% 
supérieur à celui permettant le redémarrage des éoliennes (pour éviter des séquences « d’arrêt-
redémarrage » des machines trop fréquentes) 
- un algorithme sous-jacent, visant à limiter l’envoi d’instructions dites « absurdes » aux éoliennes 
en fonction de l’activité (pas d’arrêt en journée, pas d’arrêt pour des vitesses de vent supérieures à  
7 m/s, etc.), avec des valeurs de seuil assurant la couverture de 95% de l’activité chiroptérologique 
- un redémarrage automatique des éoliennes en l’absence d’instruction pendant plus de cinq minutes 
- un enregistrement et classement de l’ensemble des paramètres utilisés 
 

L’outil Chirotech se présente comme une solution de réduction efficace (Tableau 8), offrant 
une baisse de mortalité significative entre 60% et 97% pour une perte de production électrique 
moyenne inférieure à 0,5% (Kerbiriou et al., 2013) ; perte peu impactante sur l’alimentation 
électrique, « dans la mesure où [elle a] lieu dans des conditions de vents faibles et irréguliers, et 
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lorsque la consommation électrique est à son plus bas niveau (période estivale, au cours de nuits 
chaudes) » (Kerbiriou et al., 2014). 

 

Tableau 8 : Efficacité de différents modèles de bridages mixtes Chirotech (en comparaison avec des 
éoliennes non bridées), opérés sur deux pays et trois périodes de temps distincts (Kerbiriou et al., 2013 ; 

Kerbiriou et al., 2014 ; Hubert et Rico, 2016) 
 

Efficacité (% de réduction 
de la mortalité) 

Perte de production 
annuelle (%) 

Références 

64% < 0,1 % Kerbiriou et al., 2013 
France, 5 éoliennes sur 1 

parc, 2009-2010 

46% à 78% < 0,1 % Kerbiriou et al., 2014 
France, 8 éoliennes sur 1 

parc, 2009-2010 

90,45% < 0,27 % Hubert et Rico, 2016 
France, 4 éoliennes sur 1 

parc, 2011-2012 

78% < 1% Kerbiriou et al., 2013 
Canada, 2 éoliennes sur 1 

parc, 2012 

96,7% < 0,68% Kerbiriou et al., 2013 
Canada, 2 éoliennes sur 1 

parc, 2012 
 

 Il permet une régulation des éoliennes spécifique à la turbine, configurable et adaptable, en 
fonction de l’activité et la phénologie locales des chauves-souris et des conditions 
environnementales locales. Enfin, sa mise en place conduit à une meilleure corrélation entre les 
occurrences de collisions et les conditions environnementales, ce qui permet par la suite de définir 
des modèles plus efficaces, réduisant aussi bien la mortalité de chauves-souris que la perte de 
production électrique (Kerbiriou et al., 2014). 
 

 Enfin, le système américain TIMR (pour « Turbine Integrated Mortality Reduction » qui peut 
se traduire par « Réduction de la Mortalité Intégrée à la Turbine ») intègre un critère d’activité 
chiroptérologique en temps réel en plus d’un seuil de vitesse de vent, et réduit de 37% l’exposition 
des chauves-souris comparé à un bridage statique (Collins et al., 2019 ; Gruver et al., 2022). 
 

 Les bridages mixtes offrent ainsi une meilleure conciliation entre protection des chauves-
souris et optimisation de la production électrique (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025), se 
présentant aussi bien plus efficaces que plus économiques pour les exploitants. L’utilisation de 
données collectées en temps réel permet d’éviter davantage les collisions, « tout en minimisant le 
coût des arrêts inutiles au bénéfice des producteurs éoliens » (Hubert et Rico, 2016). De plus, ces 
systèmes sont configurables, adaptables à la configuration du parc, à ses éoliennes, tout comme au 
comportement et la vulnérabilité des espèces et aux conditions environnementales locales 
(Kerbiriou et al., 2014). Ainsi, il est possible de « définir des algorithmes de bridage différenciés selon 
les modèles d’éoliennes, les périodes, les créneaux horaires… qui permettent de réduire au mieux 
la mortalité, tout en ne contraignant pas fortement la production d’électricité » (Marchais et 
Vuitton, 2017), et d’améliorer et optimiser en permanence ces bridages. 
 

L’efficacité des bridages mixtes se verrait améliorée par de nouvelles recherches, portant 
notamment sur la programmation de modèles comportementaux des chauves-souris propres aux 
sites (afin d’éviter l’utilisation de modèles régionaux comme il peut être le cas), ainsi que de modèles 
prenant en compte les comportements des espèces migratrices (Kerbiriou et al., 2014). 
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SYNTHESE ET PERSPECTIVES  
 

 Chaque type de bridage apporte son ensemble d’avantages et d’inconvénients (Tableaux 9 
et 10) : leur mise en place sur un parc doit être réfléchie, en fonction des enjeux propres au site 
d’implantation (France Renouvelables, 2024). Comme énoncé plus tôt, leur précision et efficacité 
progressent continuellement. Au-delà des paramètres actuellement utilisés, de nombreux 
chercheurs et auteurs soulignent les possibilités d’affinement de ces systèmes à travers l’étude et 
la prise en compte de variables supplémentaires, telles que les précipitations, dont l’effet sur 
l’activité des chauves-souris reste à définir.  
 

Au-delà de ces systèmes, au vu de l’impact important sur les populations de certaines 
espèces, les scientifiques exigent la mise en place de mesures de régulation au minimum 
préventives sur tous les parcs éoliens en activité ou en développement pour réduire sensiblement 
les mortalités de chiroptères sur ces derniers (Beucher, 2020) car les bridages induisent des baisses 
des taux de mortalité d’une telle ampleur (Tableau 9) qu’elles pourraient, d’après plusieurs 
chercheurs, être « essentielle[s] pour prévenir le déclin des populations d’espèces vulnérables » 
(Frick et al., 2024). 
 

Tableau 9 : Tableau récapitulatif des différents types de bridages, de leurs paramètres, ainsi que de leurs 
échelles d’efficacité et de perte de production 

 

Type de 
bridage 

Mise en 
drapeau 

Bridage statique Bridage prédictif Bridage 
dynamique 

Bridage mixte 

Définition Arrêt des 
éoliennes 
sous seuil 

minimal de 
production 

Plan reposant 
sur des 

combinaisons de 
seuils fixes de 

variables 
temporelles et 

météorologiques 

Plan reposant sur 
un algorithme qui 
prédit une activité 
à risque selon des 

variables 
temporelles, 

météorologiques, 
paysagères et 

techniques 

Plan reposant sur 
une détection en 
temps réel d’une 
activité à risque 

Plan reposant sur 
une analyse 

prédictive d’une 
activité à risque, 

couplée à une 
détection en 

temps réel de 
l’activité 

Variables Vitesse de 
vent 

Vitesse de vent, 
température, 

heure de la nuit, 
période de 

l’année 

Vitesse de vent et 
sa direction, 
température, 

heure de la nuit, 
période de 

l’année, activité 
chiroptérologique 
connue, modèles 

d’éoliennes 

Activité 
chiroptérologique 
mesurée en temps 

réel 

Vitesse de vent et 
sa direction, 
température, 

heure de la nuit, 
période de 

l’année, activité 
chiroptérologique 

connue et 
mesurée en temps 

réel, modèles 
d’éoliennes 

Efficacité (% 
de 

réduction 
de la 

mortalité) 

61% en 
moyenne 
→ 50% à 

72% 

70,56% en 
moyenne 

→ 44% à 100% 

≃ 90% 
7% à 31% de plus 

qu’un bridage 
statique 

NA 82,64% en 
moyenne 

→ 46% à 97% 

Perte de 
production 

annuelle 
(%) 

0% 2,69% en 
moyenne 

→ 0,16% à 10% 

NA NA 1,02% en 
moyenne 

→ < 0,1% à 4% 
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Tableau 10 : Tableau récapitulatif des différents types de bridages, de leurs principaux avantages et limites 
 

Type de 
bridage 

Avantages et limites 

Mise en 
drapeau 

La mise en drapeau des éoliennes n’impacte aucunement la production d’électricité, tout en 
limitant les risques de collisions à faible vitesse de vent. 

Bridage 
statique 

Basé sur une année d’écoute d’activité, les variations interannuelles ne sont alors pas prises 
en compte, et l’efficacité du bridage variera d’une année à l’autre. De plus, les combinaisons 
de seuils fixes ne sont pas toujours cohérentes avec l’écologie des espèces. 
Couvrant une activité théorique et non réelle, un bridage statique peut entraîner de grandes 
pertes de production malgré l’absence d’activité sur site. 

Bridage 
prédictif 

L’approche algorithmique permet de standardiser l’évaluation des risques pour les 
chiroptères, ainsi que de comparer les résultats entre parcs. 
De plus, l’algorithme est entraîné à identifier les risques de collisions d’un parc sur de grandes 
bases de données, sur plusieurs années d’écoute, et méthodologiquement hétérogènes 
(modèles et paramétrages des enregistreurs acoustiques), ce qui permet de prendre en 
compte de possibles variations interannuelles et d’éviter une perte d’informations par des 
tris. Cependant, l’utilisation de données hétérogènes peut aussi entraîner des biais dans les 
algorithmes, encourageant alors une uniformisation de celles-ci. 

Bridage 
dynamique 

Basé sur la détection de l’activité chiroptérologique et sur l’arrêt des éoliennes en temps 
réel, le bridage dynamique offre une protection plus précise des chauves-souris, couvrant 
alors des activités qui n’auraient été prévues par un bridage statique ou prédictif. 
Sa fiabilité (efficacité de détection) reste néanmoins à être étudiée. 

Bridage mixte Couplant prédiction d’activité, suivi d’activité en temps réel et suivi de mortalité, le bridage 
mixte évite davantage les risques de collision et s’adapte aux variations interannuelles et aux 
variations de cortèges d’espèces (variations naturelles, impact du changement climatique, 
etc.). Il limite les arrêts inutiles et par conséquent évite des pertes économiques aux 
exploitants, et peut être constamment configuré et optimisé. 

 
La programmation et mise en œuvre des mesures de bridages nécessitent non seulement 

une bonne connaissance des espèces de chiroptères et des conditions de risque d’activité et de 
mortalité, mais aussi une maîtrise des « contraintes techniques, technologiques et économiques 
liées au fonctionnement des éoliennes » (2Albespy et al., 2023). Or, de nombreux obstacles 
entravent leur développement : le méconnaissance de ces thématiques en France, l’absence d’état 
des lieux des pratiques actuelles, de mutualisation des retours d’expériences des parcs, ou encore 
de communication entre les acteurs de la filière engendrent des difficultés pour un déploiement 
national de ces pratiques de régulation. Le manque d’harmonisation de ces dernières, tout comme 
pour les suivis d’activité et de mortalité, offre une marge de progression importante. 
 

 Il paraît dès lors important que l’administration française se montre « plus ouverte sur 
l’expérimentation de dispositifs permettant d’optimiser les bridages (prédictif ou [mixte]) sans 
attendre d’éventuelles publications sur le sujet » (Syndicat des Energies Renouvelables, 2025). Le 
SER sous-entend le rôle que pourrait jouer l’administration dans la diffusion et même la promotion, 
avec l’aide de certains opérateurs, de systèmes prometteurs tel que l’algorithme ProBat, décrit plus 
tôt, employé à grande échelle en Allemagne, mais encore très peu utilisé en France, dont le CNPN 
(Conseil National de la Protection de la Nature) semble envisager une mise en œuvre sur le territoire 
français. 
 

 Le rapport du programme OPRECH recommande également « une mesure de régulation 
optimisée en France » (2Albespy et al., 2023). Ses auteurs incitent eux aussi à la mise en œuvre 
systématique de mesures de bridages pour tous les parcs éoliens en exploitation et tout nouveau 
projet. Malgré les lacunes quant à l’état et l’écologie des populations de chauves-souris sur le pays, 
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et au-delà du paramétrage et dimensionnement des bridages, la généralisation de ces derniers sur 
le territoire ne peut qu’entraîner « rapidement un effet massif de réduction des impacts à large 
échelle sur les populations de chiroptères » (Frick et Friedenberg, 2021).  
 

Ces mêmes auteurs incitent également à un traitement des sites « au cas par cas, sans à 
priori, avec la recherche constante du meilleur compromis entre la protection des chauves-souris et 
la production d'énergie, sur la base d'un jeu de données représentatif de la situation du site » 
(2Albespy et al., 2023). Le rapport ouvre et conclue sur le besoin de mise en place de bridages pour 
réduire les impacts des éoliennes sur les chauves-souris. 
 

 Les scientifiques s’accordent tous à ce sujet : « le perfectionnement et la démocratisation 
des mesures de régulation peuvent nécessiter une sensibilisation large, le partage et la valorisation 
des retours d’expériences, et l’établissement progressif de prescriptions ou guides techniques » 
(Beucher, 2020). 

 
POINTS DE CE RAPPORT A PRENDRE EN CONSIDERATION  
 

Il semble important de clarifier que les chiffres présentés dans le Tableau 9 et dans 
l’ensemble de ce rapport ne sont pas nécessairement représentatifs de l’ensemble des systèmes 
de bridages utilisés aujourd’hui. La majorité des données étudiées sont issues de documents et 
travaux de recherche rendus publics, et ne forment par conséquent qu’un aperçu de l’efficacité 
des différents types de bridages ainsi que des pertes de production engendrées par ces derniers. 
 

Il est aussi essentiel d’exposer les limites inhérentes aux études présentées dans ce rapport. 
En effet, pour bon nombre des travaux de recherche exposés précédemment, les conditions 
d’étude et méthodes utilisées se montrent contestables : tests à portée locale (souvent un seul 
parc, avec un faible nombre d’éoliennes) et/ou expériences relativement brèves (des bridages mis 
en place généralement sur une unique année, sur seulement quelques mois voire dans certains 
cas quelques semaines) qui soulèvent le besoin d’études plus « encadrées » sur le long terme. 
 

 D’autant plus, la comparaison de l’efficacité des bridages entre plusieurs parcs est difficile 
et, si présentée dans une étude, est à remettre en question (Bats and Wind Energy Cooperative, 
2018 ; Hein et Straw, 2021). En effet, il faudrait pour chaque travail de recherche savoir si les 
conditions uniques de ce dernier compliquent l’extrapolation et la comparaison des résultats 
d’études entre différents parcs (Frick et al., 2024). Le plus souvent, le pourcentage de réduction de 
la mortalité avec les paramètres de bridage associés sont comparés entre eux, mais cela implique 
la non prise en compte des variations importantes entre les études (dues à des différences 
d’environnement, de caractéristiques des éoliennes, de la taille d’échantillons des éoliennes 
bridées et des éoliennes témoins, etc.).  
 

Les résultats des études dépendent fortement des circonstances uniques des parcs, des 
régimes éoliens en place et des contraintes de conception expérimentale. Ignorer de tels facteurs 
limite alors la capacité des chercheurs à quantifier l’effet des bridages dans des conditions 
spécifiques (Frick et al., 2024).  
 

De plus, le travail de comparaison fut complexifié par l’inconsistance des nomenclatures 
des types de bridage dans la littérature scientifique (un même nom pouvant être utilisé pour 
désigner différents modèles de bridages). 
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CONCLUSION 
 

 La décarbonisation de la production énergétique et la préservation de la biodiversité sont 
essentielles pour maintenir la stabilité écologique mondiale (Frick et al., 2024). Ainsi, « la question 
des impacts du développement éolien sur les chiroptères est symbolique du défi qui consiste à 
concilier les deux principaux enjeux pour les générations futures que sont le dérèglement climatique 
et l’érosion de la biodiversité » (Beucher, 2020). Il est aujourd’hui urgent, dans un contexte de 
développement de l’éolien, que les acteurs de la filière agissent de manière responsable et 
concertée pour une démocratisation, une mise en place et une optimisation systématiques des 
mesures de bridages sur leurs parcs. La conciliation entre production d’énergie éolienne et 
protection des chiroptères repose en effet sur une réduction importante des mortalités sur 
l’ensemble des parcs nationaux et internationaux, mais également sur l’étude des impacts divers 
observés sur ces derniers (collisions, barotraumatismes, mais aussi phénomènes d’attraction et 
pertes d’habitats) et de l’évolution des populations de chauves-souris (Beucher, 2020). 
 

 Les suivis de mortalité restent sujets à de nombreuses limites (intervalle entre les 
recherches, végétation, prédation, éloignement des individus subissant des barotraumatismes, 
etc.), conduisant à biaiser les estimations et à sous-estimer ou surestimer le taux de mortalité des 
parcs. Or, l’évaluation des risques de collision pour les chiroptères repose encore majoritairement 
en France sur les résultats de ces suivis, tandis que ceux des suivis d’activité en hauteur « ne sont 
pas pleinement exploités » (2Ghanem et al., 2021). Il paraît alors pertinent de développer 
l’utilisation de la détection automatique des chiroptères en continu à hauteur de nacelle lors des 
suivis d’activité post-implantation, afin de « [s’]affranchir des incertitudes » liées aux suivis de 
moralités, et « de conduire à une analyse statistique plus robuste grâce à l’étude d’un nombre 
d’évènements plus important » (Kerbiriou et al., 2014). Pour cela, il est nécessaire de standardiser 
les méthodes et les paramètres d’enregistrement des microphones acoustiques, pour assurer à 
large échelle une comparabilité et une égalité de traitement des données acoustiques d’activité 
chiroptérologique (2Ghanem et al., 2021). 
 

 Les parcs éoliens appartenant au cadre des ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement), ces derniers appliquent la doctrine ERC (Eviter, Réduire, Compenser). Les 
bridages éoliens s’imposent alors comme la mesure de réduction des risques de collision la plus 
mise en œuvre par les exploitants, voire dans de plus en plus de parcs et de projets imposée par les 
autorités environnementales (Barluet de Beauchesne et al., 2025), avec une couverture de 90% de 
l’activité chiroptérologique généralement demandée (Bonmort et al., 2022).  
 

L’arrêt programmé préventif des éoliennes lorsque l’activité chiroptérologique est 
importante est défini en fonction des conditions environnementales les plus favorables à cette 
activité ; soit en fonction de variables le plus souvent temporelles (saison, heure de la nuit, etc.) et 
météorologiques (vitesse de vent, température, etc.). Une telle gestion du fonctionnement des 
éoliennes limite leurs impacts sur les chauves-souris, tout en entraînant des pertes de production 
plus ou moins notables selon les systèmes : la vitesse de vent se présente comme le facteur 
engendrant le plus de perte, suivi par les plages de couverture horaire et enfin par la température 
(Bonmort et al., 2022). 
 

 Les bridages les plus privilégies en France aujourd’hui sont les bridages statiques, 
programmés pendant les périodes non hivernales, avec de faibles vitesses de vent et des 
températures douces, soit lorsque les chauves-souris sont le plus actives, et lorsque la production 
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d’énergie est faible. Ces derniers parviennent en effet à réduire considérablement le risque et le 
nombre de mortalités sur les parcs (70,56% de réduction de la mortalité en moyenne), mais leur 
efficacité « reste néanmoins extrêmement variable et les déterminants de la probabilité de collision 
restent encore mal connus » (Barré et Kerbiriou, 2021), et même « incomplète » selon plusieurs 
publications (Kravchenko et al., 2020 ; Adams et al., 2021 ; Frick et al., 2021 ; Kaiser et al., 2022). 

 

S’il est aujourd’hui clairement admis que les conditions environnementales temporelles et 
météorologiques (Greenaway et al., 2003 ; Gravier et al., 2018 ; Bas et al., 2021), et encore la 
structure et la nature du paysage (Arlettaz et al., 2013 ; Claireau et al., 2018 ; Fahrig et al., 2018) 
influencent l’activité chiroptérologique au sol et en altitude, ces paramètres sont encore 
difficilement croisés entre eux, car ils « interagissent entre eux et affectent tous l’activité des 
chiroptères simultanément » (Barré et Kerbiriou, 2021). 

 

C’est pourquoi de nombreux auteurs ont tendance à encourager la mise en place, à l’échelle 
nationale et mondiale, de bridages prédictifs ou mixtes, car « [leurs] avantages tant sur la 
production d’énergie que sur la biodiversité seront plus élevés dans la plupart des situations » (Barré 
et al., mars 2023). Ceux-ci, alors basés sur des algorithmes multifactoriels ainsi que sur une détection 
en temps réel pour les seconds, s’avèrent plus efficaces pour réduire le risque de mortalité (Barré 
et al., mars 2023) : en effet, les arrêts des éoliennes se font en temps réel en fonction des facteurs 
météorologiques (vitesse de vent et température mais encore pluviométrie), des conditions 
temporelles (saison de l’année, date et heure de la nuit), mais aussi en fonction des caractéristiques 
du paysage, des dimensions et de la vitesse de rotation des éoliennes. Ces mêmes auteurs estiment 
que ces deux types de bridages devraient « permettre d’éviter la plupart des collisions tout en 
minimisant la perte de production » (Behr et al., 2017). Des études futures pourraient permettre de 
comparer ces deux stratégies de réduction, dans l’optique de souligner les forces et faiblesses de 
chacune, notamment en ce qui concerne les contraintes technologiques et budgétaires pour les 
exploitants (Barré et al., mars 2023). 

 

La programmation d’algorithmes de bridage nécessite cependant des bases de données 
fiables et homogènes, et nécessitera dans le futur un nombre important d’années et de sites de 
suivi, afin de couvrir des gradients de paysage plus importants, de prendre en considération la 
stochasticité interannuelle de l’activité chiroptérologique, mais aussi de mettre à jour ces 
algorithmes et les seuils de protection définis par l’administration avec les données les plus récentes 
tenant compte du changement climatique. De plus, ces systèmes tendront à définir une prédiction 
du risque de mortalité à une échelle plus fine, à travers notamment une modélisation de l’activité 
chiroptérologique sur une échelle intra-nuit (par tranche de 10 ou 30 minutes par exemple), « pour 
tenir compte de la variation de l’activité des chauves-souris pendant la nuit et ainsi minimiser encore 
plus les pertes de production » (Behr et al., 2017 ; Barré et Kerbiriou, 2021). 

 

Tous les travaux présentés dans ce rapport convergent vers la même conclusion : les 
mesures de bridages sont toujours efficaces pour réduire la mortalité de chauves-souris sur les parcs 
éoliens. Si les mesures d’évitement doivent être préférées aux stratégies de réduction ou encore de 
compensation pour limiter les impacts de ces derniers (Barré et al., novembre 2022), il apparaît 
clairement dans l’ensemble des études citées le besoin d’une implémentation urgente et 
systématique de systèmes de bridages aux éoliennes, et d’une augmentation du nombre de parcs 
bridés en France (2Barré et al., 2021). Le coût de ces systèmes doit alors être pris en compte par les 
exploitants avec les pertes de revenus qu’ils entraînent. Il est nécessaire de poursuivre à l’avenir 
l’étude et l’expérimentation de bridages, sur des périodes de temps plus longues et sur un territoire 
étendu et hétérogène, pour pouvoir concevoir des systèmes d’autant plus complets, adaptables à 
tout parc éolien et proportionnés aux enjeux identifiés des sites (approche au cas par cas). 
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Bridages chiroptérologiques : Optimiser production d’énergie éolienne et 
protection de la biodiversité 
Etat de l’art des pratiques relatives à la mesure d’arrêt des éoliennes pour limiter les 
risques de mortalité de chauves-souris 
 
 

Résumé : Ce Projet de Recherche Innovation porte sur les bridages éoliens mis en 
place sur les parcs éoliens en exploitation afin de limiter les risques de collision et 
les mortalités de chiroptères sur ces derniers. Se concentrant principalement sur le 
territoire métropolitain français, cet écrit vise à définir et présenter ces pratiques. 
Un premier chapitre présentera l’état des populations de chiroptères françaises, 
leur activité ainsi que leur sensibilité et vulnérabilité aux éoliennes et les enjeux de 
protection et de maîtrise d’impacts en découlant. Une seconde partie exposera les 
méthodologies et objectifs des suivis d’activité chiroptérologique à hauteur de 
nacelle et des suivis de mortalité au sol opérés sur les parcs éoliens pour la 
programmation de mesures de bridages. Enfin, une dernière section dressera un 
état des lieux des différents types de bridages existants et opérationnels à ce jour 
(bridages statiques, bridages prédictifs, bridages dynamiques, bridages mixtes), en 
expliquant leur fonctionnement, leur efficacité, leurs avantages et leurs limites 
quant à l’atteinte d’un équilibre entre protection des populations de chiroptères et 
production d’énergie. 
 
 
Mots Clés : Biodiversité, bridage éolien, changement climatique, chiroptères, 
énergie renouvelable, mortalité, production d’énergie, protection des populations 
de chiroptères 


